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I. Préambule 
Le présent document présente la justification des choix du Plan 

Local dČUrbanisme et son èvaluation environnementale. Il a pour 

objectifs de justifier les choix du PADD et de présenter les projets 

par secteurs ou par thématique et leur justification associée.  

Dans ce cadre, la partie III de ce présent rapport de présentation 

classe par projet ou secteur à enjeux les différents éléments de la 

justification de lČarticulation avec les documents cadres, de la prise 

en compte des incidences sur lČenvironnement, la justification des 

piçces et outils, lČimpact sur les milieux, sur lČagriculture, les 

mesures, les indicateursĔ Cette justification est introduite par 

présentation plus globale du projet, et conclue par un bilan 

analysant sur lČensemble de la commune les incidences cumulèes 

du PLU et sa compatibilité avec les documents cadres  

LČèvaluation environnementale est induite dans cette dèmarche. Les 

notions dČèvolution durable et cohérent e ont été conduites dès le 

début de la mission pour permettre un développement choisi et 

èquilibrè. LČensemble des outils et piçces du PLU est justifiée au 

travers des choix qui ont conduit à ce plan.  

 

1. Rappel des objectifs 
La délibération prescrivant lČèlaboration du PLU a ètè prise le 23 

mars 2018.  

A. Délibération 

Par délibération du Conseil Municipal n°05-14-07R/MK en date du 

14 Novembre 2005, la Ville de Kourou prescrivait lČèlaboration dČun 

Plan Local dČUrbanisme (PLU) valant rèvision du Plan dČOccupation 

des Sols (POS). Deux ans plus tard, par délibération n°2007-23-

08R/MK la procèdure dèmarrait avec le choix dČun bureau dČètudes 

en vue dČaccompagner la Commune dans lČèlaboration de son 

document de planification. En 2014, ß lČarrivèe de la nouvelle équipe 

Municipale la procédure a été relancée.  

Vieux de 10 ans, le projet de PLU nČa pas pu tenir compte des 

actualisations de la législation (loi ALUR, loi NOTRe, loi ELAN...) et de 

lČèmergence de nouveaux enjeux (Opèration dČIntèrét National ĉ 

OIN, le Schèma dČAmènagement Règional - SAR). Afin dČintègrer ces 

derniçres èvolutions et reprèciser le projet dČamènagement de la 

Commune sur les dix prochaines années, il convient de reprendre 

la procédure de PLU. 

La procédure de révision sera réalisée dans un délai de 12 mois. Elle 

est composée des phases suivantes :  

¶ Mettre ß jour le diagnostic et lČèvaluation environnementale, 

¶ Prèciser le Projet dČAmènagement et de Dèveloppement 

Durables (PADD),  

¶ Dèfinir des Orientations dČAmènagement et de 

Programmation (OAP),  

Délibération de 2018 

Une première délibération prescrivant 

lČèlaboration du PLU avait ètè prise par 

le conseil municipal le 14 novembre 

2005. Vu lČèvolution des contextes 

politiques  et règlementaires, les 

nouvelles lois et exigences, le PLU a 

été relancé sur de nouvelles bases en 

2018 et une nouvelle délibération de 

prescription a été prise le 23 mars 

2018.  
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¶ Élaborer le règlement et le zonage, 

¶ Organiser la concertation tout au long de la procédure,  

¶ Faire arrêter et approuver le projet de PLU 

Ce dèlai de rèalisation du PLU a lČavantage de maintenir les 

interlocuteurs en alerte sur le projet de la ville et favorise 

lČapprobation et la mise en vigueur du PLU. Afin dČanticiper les 

èventuels ècueils avec les services de lČÈtat et pour sČassurer que 

lČOIN, qui reprèsente un tiers de la zone agglomèrèe de Kourou, soit 

en adèquation avec le projet dČamènagement de la ville, la DEAL et 

lČEPFA seront associès tout au long de lČèlaboration du projet. 

Le nouveau projet de PLU sČattellera à affirmer la ville de Kourou 

comme troisième pôle urbain de la Guyane en renforçant son 

attractivité pour les populations intermédiaires et les acteurs 

èconomiques. Le renforcement de la diversitè de lČactivitè 

èconomique et lČèmergence dČune centralitè leader sont des enjeux 

capitaux dans le nouveau projet de PLU.  

Cette nouvelle attractivité devra se faire en tenant compte des 

contraintes environnementales, avec une gestion économe et 

pertinente de lČespace et le maintien de la fluiditè de circulation dans 

la ville.  

La destination des espaces sera également mieux prise en compte 

afin dČétre conforme ß la rèalitè et de mieux prèserver les paysages 

et les milieux pour une mise en valeur agricole ou touristique.  

Afin que les habitants, les associations locales, les acteurs 

èconomiques et toute autre personne concernèe puisse sČinformer 

et sČexprimer sur le projet dČèlaboration du PLU, une concertation 

sera instaurèe tout au long de son èlaboration jusquČß la dèlibèration 

qui arrêtera le projet et tirera le bilan de la concertation.  

Différents ateliers thématiques seront organisés afin de confronter 

le projet de la ville à la réalité des habitants. Pour maintenir la 

population constamment informèe de lČavancement du projet de 

PLU, la présente délibération sera affichée pendant toute la durée 

de lČèlaboration du document de planification urbaine.  

Le site internet et les profils sur les réseaux sociaux de la ville 

serviront également de support de communication.  

De plus, un registre sera tenu dans les locaux de la commune, 

permettant à toute personne concernées de formuler des 

observations sur le projet en cours dČèlaboration, tout au long de la 

procèdure aux jours et heures dČouverture habituels. 

¿ la suite du bilan de la concertation et de lČarrét du projet de PLU, 

les Personnes Publiques Associées (PPA) à la procédure seront 

consultèes, puis le projet sera soumis ß lČenquéte publique. 

A compter de la publication de la délibération prescrivant 

lČèlaboration du PLU, la Commune peut dècider de surseoir ß statuer 

sur les demandes dČautorisation concernant les constructions, 

installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre 

ou ß rendre plus onèreuse lČexècution du futur PLU. 

Je vous invite à en délibérer. 

Le Maire  
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2. Méthodologie de lƔÜvaluation environnementale 

A. Introduction 

La directive européenne 2001/42/CE du 27 juin 2001 indique que 

certains plans, schémas, programmes et autres documents de 

planification susceptibles dČavoir des effets notables sur 

lČenvironnement ou qui ont des effets prescriptifs ß lČègard de 

travaux ou projets soumis ß ètude dČimpact doivent faire lČobjet 

dČune èvaluation environnementale et dČune consultation du public 

préalablement à leur adoption. Les dispositions de la directive ont 

été introduites dans les codes de lČenvironnement et de lČurbanisme.  

Le décret 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie 

réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la 

modernisation du contenu du plan local d'urbanisme est entré en 

vigueur le 1er janvier 2016.  

Il crée notamment les articles R104-8 à R104-14 du Code de 

lČUrbanisme qui prècisent les PLU qui doivent étre soumis ou non ß 

la procèdure dČèvaluation environnementale.  

Le PLU de Kourou a menè lČèvaluation environnementale sur 

lČensemble de la commune et sur des projets spécifiques. Elle est 

intégrée au présent rapport de présentation.  

Elle analyse par grand site dČètudes, les zones touchèes de faæon 

notable par le plan, les incidences sur lČenvironnement. Elle met en 

avant les mesures, évitements et compensation si nécessaires.  

Elle dresse le bilan et met en place des indicateurs de suivi.  

 

Article R104-8 du Code de lČUrbanisme 

Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation 

environnementale ß lČoccasion :  

ē 1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise 

en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité 

publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, 

après un examen au cas par cas, que ces procédures 

sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 

2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur l'environnement ;  

ē 2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise 

en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité 

publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle 

permet la réalisation de travaux, aménagements, 

ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de 

manière significative un site Natura 2000 ;  

ē 3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 

procédure intégrée en application de l'article L. 300 -6-

1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de 

l'incidence de ces dispositions sur l'environnement.  

 

Evaluation 

La commune de Kourou est soumise 

à évaluation environnementale car 

elle est littorale.  
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Article R104-10 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une 

commune littorale au sens de l'article L. 321-2 du code de 

l'environnement font l'objet d'une évaluation environnementale à 

l'occasion :  

ē 1° De leur élaboration ;  

ē 2° De leur révision ;  

ē 3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une 

déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de 

projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les 

mêmes effets qu'une révision au sens de l'article L. 153-

31. 

 

B. Un contexte propice à une élaboration efficace 

De nombreux documents de référence  

LČèvaluation environnementale a ètè menèe dçs le dèbut de la 

mission. En effet, la commune étant littorale, le PLU est soumis à 

évaluation obligatoire de son p lan.  

LČèlaboration du PLU a dèbutè par la rèvision du POS ß la fin des 

années 2000. De nombreux éléments et analyses ont commencé 

durant cette période et ont été repris au fur et à mesure des 

avancées de la réalisation du PLU. Un diagnostic et un état initial de 

lČenvironnement ont ètè rèalisè en 2013 et une premiçre èvaluation 

environnementale du projet de lČèpoque avait ètè travaillèe. Ces 

éléments ont servi de base pour réaliser celle du présent document 

mais a entièrement été retravaillée notamment pour prendre le 

nouveau projet.  

En effet, le plan a dû se mettre en compatibilité avec le SAR et la loi 

ALUR ainsi que différents éléments et règlementations récentes. 

Dans ce cadre, les analyses lièes ß lČèvaluation environnementale 

ont été « adaptées » mais la base existante a permis de réutiliser un 

certain nombre de donnèes et dČètudes.  

Un timing soutenu avec lČensemble des acteurs 

La courte durèe de la mise en Āuvre du plan et de son èvaluation a 

été possible du fait des documents et études déjà existantes. Le 

travail du CAUE, les diagnostics de diffèrents cabinets et de lČAudeg, 

les travaux des collectivités notamment celle de la CTG, les 

partenariats de lČEPFA et de la DEAL ainsi que des privès associès ß 

lČèlaboration du plan ont permis de travailler sur ce PLU de façon 

efficace.  

Les groupes de travail et les services de la mairie ont permis de 

rècolter lČensemble des informations nècessaires ß la bonne 

élaboration du plan.  

Une méthodologie adaptée au contexte  

Une analyse multicritères et fondée sur la prise en compte des 

èlèments du diagnostic et de lČètat initial de lČenvironnement a ètè 

mis en Āuvre. Afin de déterminer les incidences prévisibles sur 
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lČenvironnement de la mise en Āuvre du PLU sur la commune de 

Kourou, une analyse des diffèrents enjeux mis en exergue dçs lČEtat 

Initial de lČEnvironnement a été réalisée. Tous les enjeux issus de la 

phase de diagnostic ont ainsi été repris et selon toutes les 

thèmatiques abordèes : cette mèthode permettant dČaborder 

lČanalyse des incidences prèvisibles sur lČenvironnement par la mise 

en Āuvre du PLU selon une approche multicritçre et la plus 

exhaustive qui soit.  

Cette approche a été réalisée logiquement de façon géographique 

et par grand secteur, de projet ou non.  

Une analyse objective avec la mise en place dČune apprèciation pour 

chaque critère Suite à la définition de tous les enjeux soulevés lors 

de lČEtat Initial de lČEnvironnement, une analyse objective de la prise 

en compte de ces enjeux dans le PLU a été réalisée.  

Une analyse globale avec la dèfinition dČun profil environnemental 

« post-PLU º La finalitè de lČanalyse des incidences de la mise en 

Āuvre du PLU sur lČenvironnement est de dresser un profil 

environnemental « post -PLU » de Kourou afin de déterminer au 

mieux si le projet de territoire a pris en compte les grands enjeux 

identifiès, si il a permis dČamèliorer la prise en compte de 

lČenvironnement ou si des mesures devront étre prise pour rèduire 

ou compenser les incidences de la mise en Āuvre du PLU sur 

lČenvironnement.  
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II. Notice explicative du projet 
Les nombreuses raisons qui ont conduit les élus de la commune à 

élaborer leur Plan Local dČUrbanisme sont dètaillèes dans la 

délibération rappelée dans le préambule.  

 

1. Contexte 
Le POS devait être déclaré caduc en 2015. Cependant le législateur 

a prévu une dérogation  prorogeant le document jusquČau 26 

septembre 2018 pour lČOutre-mer.  

 

Suivi des documents dČurbanisme sur la Guyane (Source : DEAL)  
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Il y a donc urgence pour le territoire de Kourou de se doter dČun 

outil qui sécurise son urbanisation et les milieux, notamment les 

plus sensibles.  

Pourquoi une remi se à plat nécessaire ? 

ŸSe doter dČun document dČurbanisme récent et conforme aux 

dernières législations (ENE, ALUR, LAAAF, NOTReĔ) 

Ÿ Intégrer les schémas supra-communaux (SAR, SDAGE, PPR 

actualisésĔ) 

Ÿ Valoriser les différents espaces de la ville et maitriser 

lČurbanisation 

Ÿ Définir et préciser le projet communal en accord avec les 

volontés politiques  

Ÿ Prendre en compte le contexte socio -économique et ses 

dernières évolutions  

 

« On ne part pas de rien » :  

Ÿ Repartir des données et études existantes (notamment le 

diagnostic du précédent projet de PLU) 

Ÿ Actualiser les données et les analyses 

 

Toutefois, il faut :  

Ÿ Articuler le PLU avec les projets actuels du territoire, notamment 

lČOIN 

Ÿ Fédérer les acteurs autour dČun projet coh érent et ambitieux  

Ÿ Conforter le projet de ville à horizon 2030  

 

Dans ce cadre, la mairie a relancè lČèlaboration de son PLU.  

 

2. Procédure 
La rèalisation du diagnostic territorial et de lČètat initial de 

lČenvironnement ont permis de faire èmerger un certain nombre de 

constats et dČenjeux qui ont orientè le choix des èlus dans le cadre 

de lČèlaboration du Projet dČAmènagement et de Dèveloppement 

Durables (PADD).  

Une synthèse des éléments de diagnostic a été travaillée (intitulée 

« Portraits »). LČobjectif ètait de prioriser et de partager les èlèments 

de constats. Les atouts et les faiblesses, les opportunités et les 

menaces ont été discutées et mis en avant pour faire émerger un 

véritable parti dČamènagement, partagè par tous les èlus et acteurs.  

La logique a été de garantir un « urbanisme de projet » tout au long 

de la révision du document.  

Le PADD a été débattu le 03 mai 2018.   
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3. Principaux enjeux 
Une synthèse des orientations permet de mettre en évidence les 

lignes directrices du PADD et son essence, celles qui guideront 

l'ensemble de la politique d'aménagement de la commune durant 

les années à venir. 

 

A. Horizon 2030, faire ville et poursuivre le développement 

Avant toute chose, le projet vise à affirmer Kourou comme une ville 

qui compte en Guyane, un pôle d'emplois majeur qui offre à ses 

habitants une véritable qualité de vie et des services performants.  

Pour cela, la ville assume un développement ambitieux en 

investissant tous les champs de l'aménagement : logement, 

économie, déplacement, protection et valorisation des espaces 

agricoles et naturels, équipement public, en s'appuyant sur une série 

de projets structurants.   

B. Garantir la symbiose entre la ville et le site industriel spatial, tout 
en diversifiant lƔÜconomie locale 

Kourou revendique son titre de ville spatiale en assumant 

l'implantation historique du site industriel spatial dans toutes ses 

dimensions. La ville et le spatial doivent se soutenir mutuellement, 

mieux articulés leurs espaces et mettre en place des projets 

communs.  

Cette recherche de symbiose ne doit pas non plus être une 

dépendance, et le projet s'attache également à permettre une 

véritable diversification de l'économie, qui peut s'appuyer pour 

commencer sur l'innovation portée par le spatial, mais aussi sur les 

ressources naturelles et humaines multiples de la commune.  

C. Donner envie dƔhabiter la ville en rÜpondant Ó tous les besoins 
urbains et en dÜveloppant lƔaccession Ó la propriété. 

Une ville où l'on est heureux d'habiter est une ville respectée et 

développée par ses habitants. Le projet vise ainsi à répondre à 

l'enjeu que représente la question du logement à Kourou. Il prévoit 

les secteurs permettant de développer une offre  importante, 

qualitative et abordable, afin d'accueillir de nouveaux habitants et 

mieux loger les Kourouci ens. L'accession à la propriété, qui fait 

défaut aujourd'hui et qui permettrait à des habitants d'investir 

durablement la commune, est particulièremen t à développer. 

Au-delà de l'habitat, il s'agit également de répondre à l'ensemble 

des besoins de la population, de manière efficace, accessible et 

qualitative. Le développement et la rationalisation de l'offre 

commerciale, des équipements scolaires perfor mants et une 

palette diversifiée de lieux de sports, de culture et de loisirs sont 

autant d'enjeux auxquels le projet répond à travers ses différentes 

dimensions. 
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D. Une vision globale de lƔespace public pour un cadre de vie plus 
fonctionnel, plus sécure et plus agréable 

Dans une ville héritée d'une suite de grandes opérations 

d'aménagement accolées, il est difficile de se repérer, d'identifier 

une centralité, de trouver son chemin de manière intuitive et 

sécurisé. 

Le projet fait donc de l'espace public une de ses principales priorités, 

en affirmant un maillage hiérarchisé et cohérent de voies et en 

programmant des interventions structurantes en lien avec les 

secteurs de projets. Revisité, requalifié et sécurisé, l'espace public 

confirme le statut de grande vi lle de Kourou et souligne sa 

centralité, ses pôles structurants et ses lieux de détente. 

E. Une campagne pleine de ressources, mise en projet et mieux 
encadrée 

Le projet met en avant les ressources que représentent les espaces 

agricoles et naturels de la commune, son fleuve, ses savanes et son 

littoral, tout en mettant en avant l'enjeu de les préserver et de les 

gérer de manière durable et responsable. Au même titre que 

l'agglomération, ces espaces doivent être mis en projet, des 

vocations différenciées sont affirmées et encadrées, afin de mettre 

la campagne au service de la ville et réciproquement. Kourou est 

une ville à la campagne, le projet entend s'appuyer fortement sur 

cet atout pour assoir le développement et l'identité des savanes de 

la commune.  

 

4. Justification des choix du PADD 

A. Le projet démographique 

La population de Kourou stagne depuis les 2010. Au niveau de la 

Guyane, cČest une des rares communes qui gagne aussi peu 

dČhabitants aux vues des derniçres èvolutions dèmographiques. 

Malgré tout, le Schéma dČAmènagement Règional prèconise une 

croissance forte répartie aussi sur la Communauté de communes 

des Savanes et notamment sur le pôle de Kourou.  

La population est de 26 221 habitants en 2015 (INSEE). Le SAR 

prèvoit une population dČenviron 51 000 habitants sur le territoire 

des Savanes. Kourou capterait la majeure partie de cette croissance. 

La population actuelle de la ville représente à 85 % de la population 

de la Communauté de communes.  En conservant cette proportion, 

la population de Kourou serait estimée à 43 000 habitants en 2030. 

Soit plus de 16 500 nouveaux habitants et une production dċenviron 

4250 logements.  

Quelle population pour 2030  ?  

Le projet de PLU a travaillé sur une prospective tout en associant un 

travail de terrain. LČobjectif ètait dČavoir une proposition rèaliste.  

La commune de Kourou connait une croissance de sa population 

modérée depuis les années 2000. Plusieurs perspectives actuelles 

Extrait du Schèma dČAmènagement 
Régional 

Evolution de la population de Kourou 
(INSEE RP 2014) 
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mettent en avant une reprise démographique avec des taux aux 

environs de 3% par an en moyenne et leurs productions de 

logements associées.  

 

Dès 2018, le territoire se prépare à accueillir de nouvelles 

populations. Mais la ville est-elle prête pour cela ? Quelles sont les 

capacitès dČaccueil ? Oø va-t-on construire ces logements et 

quelles typologies ? Ces éléments ont été étudiés dans le PADD.  

En considèrant le SAR, cČest un taux de croissance moyen supèrieur 

ß 3% quČil faudrait assumer.  

 

Compatible au SAR mais réaliste 

La prospective démographique pour le PLU de Kourou a été faite en 

fonction de la taille des ménages, du desserrement des ménages en 

cours et du nombre de résidences principales existantes. La 

dècohabitation peut étre trçs forte compte tenu dČun phénomène  

de suroccupation diagnostiqué sur une partie du parc de 

logements. La démographie a donc été réalisée en parallèle avec les 

chiffres du logement  

 2009 2014 Estimation 
2018 

Prévisions 
2030 

Population  25514 25868 26258 ? 
Taille des ménages 3.59 3.44 3.44 3.3 
Nombre de ménages 7114 7521 7633 ? 
 

Une taille des ménages de 3,3 personnes en moyenne a été 

considérée en 2030, ce qui est plus faible que le SAR, mais justifiée 

par le caractère urbain de Kourou (taille des ménages plus faible 

dèjß ß lČheure actuelle que les autres communes, prèdispositions ß 

lČaccueil des petits mènages) et par la volonté de favoriser la 

décohabitation en détendant le marché du logement .  

 

27877
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32341
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Un exercice de comparaison sur 4 taux 1%, 2%, 3% et 4% :  

 

Pour une population à la fin du PLU (environ 2030) dČenviron 43 000 

habitants comme le souhaiterait le SAR, cČest plus de 5500 

logements quČil faudrait construire sur la ville. Le projet baisse 

volontairement ce taux à 3  % en moyenne et prévoit une production 

entre 4000 et 5000 logements  pour  une population totale en 2030 

aux alentours des 40 000 habitants. DČune part il baisse la 

prospective démographique mais augmente le phénomène de 

desserrement des ménages pour prendre en compte la volonté de 

résoudre les problèmes de suroccupation . La fourchette de 

logements retenue est large mais nécessaire au vu des incertitudes 

lièes au besoin de dècohabitation dČune part, et ß la faisabilitè des 

principales opèrations dČurbanisation dČautre part (risque naturel 

notamment). La production de logements devra quoiquČil arrive étre 

importante pour absorber les évolutions démographiques.  

 

Un objectif de 40000 habitants ß horizon 2030 sČinscrit dans la continuitè de la 
croissance quČa connu la ville spatiale avant le dècrochage de 2008  

Prospective  1.00% 2.00% 3.00% 4.00% 
Nombre d'habitants à la 
date d'approbation du 
PLU (2018) 

26258     

Nombre d'habitants 
supplémentaires à 
accueillir 

 3774 8557 14044 20329 
Population à la fin de 
durée de vie du PLU 
(2030) 

 30032 34815 40302 46587 
Taille des ménages à la 
fin durée de vie du PLU 
(2030) 

3,3 3,3 3,3 3,3 3,3 
Nombre de ménages 
total à la fin durée de vie 
du PLU (2030) 

 9101 10550 12213 14117 

Nombre de résidences 
principales à la date 
d'approbation du PLU 
(2030) 

7633     

Nombre de logements à 
construire 

 1467 2917 4579 6484 
Moyenne par an ]2018-
2030] 12 ans 122 243 382 540 

660
3 1174 720

7 061

13 873
19 107
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25 868

40 000
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Bilan :  

Pop 2015 : 26 221 

Pop 2030 : 40 000  

Une production de 4000 à 5000 

logements est conservée dans le 

PADD.  

Remarque :  

Le programme logement peut 

paraitre ambitieux aux vues des 

évolutions récentes. Mais celles-ci 

tèmoignent plus de lČincapacitè de 

dèployer une offre suffisante que dČun 

ralentissement de la demande. Le PLU 

doit donc plutôt compenser cette 

période creuse et non la prendre 

comme référence.  

Tout en étant compatible avec le SAR, 

le PLU inscrit stratégiquement un 

« grand º secteur dČextension qui 

pourra absorber une progression 

forte. Mais à court terme, le 

programme est beaucoup plus adapté 

et plus réaliste. La temporalité et le 

rythme de croissance sera assuré par 

le site des Roches Gravées (OIN) 
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Quel programme logement  ?  

La commune se fixe un programme habitat pour les 10 -12 

prochaines années dans son PLU. Dans un objectif de limitation de 

la consommation fonciçre et de renforcement de lČagglomèration, 

lČessentiel de ce programme se fera autour ou dans le tissu déjà 

urbanisé.  

 

Une répartition théorique  est à envisager : 

4000 à 5000 logements à horizon 2030.  

-  Tissu aggloméré : Logements en densification ou 

renouvel lement urbain sur les espaces libres, dents creuses, 

jardins, ou foncier mutable.  

-  Extensions et franges de lČagglomèration : Logements en 

construction sur des espaces dČextension en marge de 

lČagglomèration (zones ß urbaniser) 

-  Espace rural : Logements en densification en milieu rural 

(Degrad Saramaca) et secteurs de développement 

structurants 

-  Extension stratégique à moyen et long terme  : Logements à 

produire sur le site des Roches Gravées (secteur OIN) 

 

Pour favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle sur 

lČensemble de la ville, il faut faciliter le parcours rèsidentiel sur toute 

lČagglomèration. Kourou joue un róle ß lČèchelle règionale et doit 

garantir une palette riche et variée de logements et  dČambiances : 

locatif et accession, appartements et maisons, logements sociaux 

et aidés, grands et petits, accessibles, renouvelables, évolutifs...  

Les logiques de centralités, de mixité fonctionnelle ou encore 

dČambiances urbaines doivent jouer avec les volumes, les 

implantations et les gabarits des bâtis. Les typologies de logements 

peuvent être intégrées en fonction des intensités souhaités et ainsi 

améliorer la lisibilité de la ville et garantir un cadre de vie agréable et 

approprié.  

 

B. Le projet urbain 

Une fois le projet démographique établi et la réflexion théorique sur 

le logement achevée, la notion de programme est précisée pour 

dèfinir un vèritable projet urbain. En effet, il ne suffit pas de dire quČil 

faut construire 4000 à 5000 logements encore faut - il avoir la place 

et les capacités de le faire.  

CČest dans cette optique que le programme spatial et de parcours 

résidentiel a été travaillé. Il permet de mesurer le potentiel réel de la 

ville de Kourou. Dans ce cadre, plusieurs éléments ont été étudiés :  

-  Les projets en cours 

-  Le potentiel de densification et de renouvellement 

urbain en milieu urbain 

-  Le potentiel de densification en milieu rural  

-  Le potentiel de développement en milieu rural 
Document graphique du PADD ĉ Le 
projet de ville 
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-  Les extensions mesurées et les franges de 

lČagglomèration 

-  Les secteurs dČextension 

Ce dernier ne doit pas bouleverser le projet de rééquilibrage de 

lČagglomèration et de renforcement dČune centralité. Il ne doit pas 

étre plus important que le projet sur lČagglomèration pour limiter 

lČètalement urbain, mais représente un véritable complément à 

lČoffre dČhabitat urbain permettant une structuration èlargie du 

territoire. 

Ensuite, ces éléments liés au programme logement ont  été croisés 

avec dČautres projets pour renforcer la mixitè fonctionnelle de 

lČagglomèration et accentuer la rèflexion du projet urbain global (cf. 

carte du PADD sur lČagglomèration).  

Les projets en cours :  

Depuis quelques années, les projets ne se bousculent pas sur la 

commune de Kourou. Il y a aujourdČhui beaucoup dČidèes mais peu 

se concrètisent. DČoø la nècessitè de faire un PLU et une 

sècurisation des procèdures dČurbanisme.  

Des exemples de projets pourraient être cités mais la plupart ne 

verront pas le jour ou encore ne sont quČß lČètape ètudes. Dans ce 

cadre, le PLU a identifié des « secteurs de projet º mais ne sČest pas 

empéchè dČajouter des rçgles et notamment des OAP pour que la 

vision globale soit respectèe. En effet, cČest le programme du PLU 

qui prévaut.  

Pour les projets les plus avancèes, ils sČintçgrent dans la politique 

urbaine validée dans le PADD et déclinée dans les outils. Ils sont 

pleinement considérés dans le programme  et compris dans les OAP 

ou dans le bilan du PLU sur la période 2018-2030.   

Le potentiel des projets en cours est donc de 0 logements  (les projets 

sont pris en compte dans le projet urbain 2018 à 2030).  

 

Projet dČune centaine de logements à Takari, au Sud du vieux Bourg (Source : NF 
Concept) 

  

Programme 2018-2030 :  

Projets en cours : 0 

Densification et RU : ? 

Densification en rural : ? 

Développement en rural  : ? 

Franges de lČAgglo : ? 

Roches Gravées : ? 

[Résumé du programme et ses 
priorités] 
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Un marché immobilier tendu  

Les grandes tendances du marché immobilier de la CCDS sont 

varièes mais tèmoignent dČune tension latente depuis quelques 

années.  

-  Rareté, voire absence, dČopèrations neuves sur le marché 

privé 

-  Marché locat if tendu à très tendu, notamment dû à un 

manque dČoffre et à un nombre important de personnes en 

mission (CSG, militaires, fonctionnaires,  

-  Loyers élevés à très élevés, notamment dû à la prise en 

charge des logements par les organismes dČaccueil,  

-  Un marché des transactions dans l'ancien porté par la 

maison individuelle  

-  Une demande régulière et un maintien des prix élevés sur 

ce marché, pourtant sans être en croissance.  

-  Une évasion des personnes travaillant à Kourou vers 

Cayenne et Macouria (accessibilité, prix élevés, déficit 

dČimage, type de produit habitatĔ) 

-  Des enjeux de diversification de l'offre importants . La 

concentration de logement social dessert so n attractivité et 

son dynamisme.  

 

Potentiel de densification et de renouvellement urbain  

Le PLU est lČoccasion de mesurer ß court et ß long terme le potentiel 

de densification et de renouvellement urbain. A Kourou, il est 

particulier car les dents creuses ou encore le renouvellement 

naturel (par des privés) est très faible. En effet, 90 % du foncier 

appartient à des organismes publics ou parapublics connus  : la 

commune, le CNES, la SIMKO, lČEtatĔ Cela ne facilité la rénovation 

de la ville sur elle-même.  

LČanalyse du potentiel de densification a donc ètè rèalisèe dans cet 

esprit. Un foncier global théorique de 75 ha a été identifié. Mais une 

partie est clairement dèdiè ß lČactivitè (au sein du parc dČactivitè de 

Pariacabo) et une autre a été considérée plutôt comme des 

extensions malgré les projets en cours et comptabilisés dans les 

espaces à urbaniser ci-après. 

Type de potentiel 
Surface 

ha 
Justification du potentiel habitat 

Potentiel en parc 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

12.7 Potentiel de densification des zones économiques. Pas de 
vocation habitat 

Parcelles non bâties dans 
l'agglomération 

13.7 tƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

Parcelles non bâties hors 
agglomération 

3.7 Potentiel transformé en zone à urbaniser ou avec des 
projets à prendre en compte dans le bilan 

Espace vert, espace public 14.6 tƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

Equipement public à 
optimiser 

21.9 tƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

Renouvellement urbain 9.0 tƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

TOTAL 75.6 Total pour habitat = 59.2 

Analyse théorique du potentiel de densification (Source  : la boite de lČespace).  
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Un foncier densifiable dČenviron 60 hectares est donc possiblement 

à optimiser sur les années à venir. Ce potentiel ne sera pas valorisé 

forcément dans les dix prochaines années et pas uniquement à 

vocation dČhabitat. De plus, certains espaces sont ß conserver en 

espaces verts ou pour des vocations dČèquipements, 

dČinfrastructures ou pour des espaces libres (stationnement 

notamment). DČautres sČavçreront trop contraints en termes dČaccçs 

ou de réseaux.  

Enfin, ce potentiel théorique ne sera pas forcément urbanisé dans 

les 10 prochaines années mais à plus long terme. Le PLU se base sur 

un programme entre 2018 et 2030 , et la capacité des acteurs 

publics et privés à lancer des projets sur ce type dČespace ne 

permettra pas de sČintèresser durant cette pèriode ß lČensemble des 

sites. Dans ce cadre, le programme habitat mobilisable est réduit.  

 

 

Carte dČidentification du potentiel de renouvellement urbain dans lČagglomèration 
(Source : la boite de lČespace) 

 

Au final, sur les 60 ha, un potentiel de 6 00 logements est retenu. Il 

correspond ß lČoptimisation dČenviron la moitié de ce parcellaire sur 

une pèriode dČenviron 10 ans.  

Certains de ces secteurs sont soumis à OAP ou sont des zones à 

urbaniser pour valoriser ce potentiel. Cela représente environ un 

tiers du potentiel de densification et de mutation, soit 170 

logements (zone quartier hótel de ville, centre de formation CTGĔ) 

  

Programme 2018-2030 :  

Projets en cours : 0 

Densification et RU : 600 

Densification en rural : ? 

Développement en rural  : ? 

Franges de lČAgglo : ? 

Roches Gravées : ? 
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Exemple de secteurs soumis à OAP et dont le potentiel est valorisé 

pour de lČhabitat ou prèservè pour lČavenir (tableau) :  

Secteur soumis à OAP 
Surface 

opérationnelle  
Programme 
logement  

 Quartier Hotel de ville  11,2 ha 50 

 Lac Bois Chaudat 41,8 ha - 

 Plage de front de mer et cocoteraie  1 ha 30 

 Centre de formation CTG  3,1 ha 90 

 Campus agronomique  21 ha - 

 TOTAL  170 

Secteurs de densification et de renouvellement urbain soumis à OAP (Source : la 
boite de lČespace, OAP) 

Vis-à-vis des autres secteurs, plus incertains, le PLU a mis en place 

une mèthode permettant dČètudier plus finement ce potentiel ß 

lČavenir, avec la constitution dČoutils associès, de moyens et de 

garde-fous pour protéger et optimiser ces espaces. Une OAP 

thématique notamment servira pour la qualification de ce foncier.  

 

Potentiel de densification et de développement en milieu rural :  

Les secteurs du Degrad Saramaca sont des secteurs de 

dèveloppement dČune offre diversifièe dČhabitat, qui sČest rèalisèe 

durant la dernière décennie sur un mode spontané, exploitant les 

terrains agricoles ruraux distribués par la collectivité. Ces secteurs 

ruraux habités permettent de développer une campagne travaillée. 

LČobjectif est de la structurer sans dèvitaliser lČagglomération ni 

accentuer une forme dČètalement urbain.  

Des secteurs seront identifiés et densifiés. Des zones seront 

structurées et pourront permettre des constructions neuves dans le 

cadre règlementaire. De plus, des OAP permettent de bien maitriser 

lČexpansion de lČhabitat dans cet espace, seul secteur de campagne 

où le développement résidentiel est permis.  

Ces zones sont une forme dČagglomèration secondaire composèe 

de différents villages et notamment sur la partie Nord du Degrad 

Saramaca. Plusieurs sites sont répartis le long de la route du Degrad.  

Rappel de lČOAP : Pour permettre et organiser et surtout maitriser de 

lČurbanisation de cette campagne Kouroucienne, un dessein 

stratégique est nécessaire. Il doit être réaliste et approprié, prenant 

en compte les tenants et aboutissants locaux, les aspects du terrain 

et les conséquences humaines. Ce projet se monte en grades pour 

assurer la maitrise dČune urbanisation contrólèe et surtout non 

concurrentielle avec lČagglomèration ß court comme ß long terme.  

Dans ce cadre, 4 grades sont mis en place :  

Grade 1 : Secteur mixte aux fonctions économiques et résidentielles. 

Une forme de densification doit étre organisèe, autour dČune 

centralitè èquipèe et accessible pour favoriser la structuration dČun 

village.  

-  Potentiel de densification  : 50 logements  

Extrait de lČOAP sur la route du 
Degrad Saramaca 
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-  Potentiel en zone AU : 50 logements  

Grade 2 : Secteur résidentiel ß renforcer et ß intègrer au cĀur des 

activités agricoles.  

-  Potentiel de densification  : 50 

-  Potentiel en zone AU : 250 logements  

Grade 3 : Secteur résidentiel à maitriser et zones agricoles vivrières. 

-  Potentiel de densification  : 0 (sauf agriculture 

vivrière) 

Grade 4 : Secteurs naturels et de loisirs et zones agricoles vivrières. 

Potentiel de densification  : 0 

TOTAUX (sur les 4 grades) :  

-  Potentiel de densification  : 100  
-  Potentiel en zone AU : 300 logements  

Soit un total de 400 logements en densification et en restructuration 

de ces espaces ruraux habités.  

 

Franges de lČagglomèration :  

LČètude du potentiel de densification et de renouvellement a ètè 

amené à analyser les franges, notamment littorales. Ce ne sont pas 

des espaces de densification comme les autres car ils sont en 

bordure dČagglomération. Ils ne sont pas non plus des extensions 

classiques du tissu urbanisé car ils sont contraints par des risques ou 

protègent d es espaces habités.  

En effet, des fonciers disponibles se situent entre la mer, 

lČembouchure du fleuve et le tissu agglomèrè. Ces sites stratègiques 

vont permettre un potentiel de construction et dČurbanisation pour 

plusieurs raisons :  

-  Développer une forme dČhabitat sur les franges 

littorales 

-  Gérer les risques et consolider des espaces côtiers 

-  Consolider des espaces déjà habités et renforcer la 

sécurité liée aux risques inondation ou submersion 

-  Valoriser des espaces naturels, paysagers et 

notamment en lie n avec la mer.  

En revanche, pour pouvoir sČurbaniser, ils devront prendre en 

compte le s PPRN (en cours de révision) et plus largement la gestion 

des risques et de lČèrosion marine à long terme. LČobjectif de ces 

zones à urbaniser est de renforcer le caractère maritime de Kourou 

tout en sècurisant les marges de lČagglomèration. Il faut ègalement 

éviter que des projets privés se développent sans prendre en 

considération les risques liés à ces espaces sensibles. Les surfaces 

opérationnelles décrites ci -dessous correspondent au potentiel 

maximum dČurbanisation dans la frange littorale. Il pourrait étre 

considérablement réduit par les nouvelles études de risques en 

cours dČèlaboration.  

  

Programme 2018-2030 :  

Projets en cours : 0 

Densification et RU : 600 

Densification en rural : 100 

Développement en rural  : 300  

Franges de lČAgglo : ? 

Roches Gravées : ? 
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Secteur 
Surface du 
secteur dČOAP 

Surface 
opérationnelle  

Programme 
logement  

 Pépinière avenue des Roches 3,3 ha 3 ha 90 

 Quartier des Roches ĉ Bellony 16,3 ha 3,6 ha 80 

 Place des Fêtes ĉ Takari 11,2 ha 7 ha 140 

 Frange de Cabalou 4,2 ha 4,2 ha 80 

 TOTAL 35 ha 17,8 390 

 

Au total, les zones ß urbaniser en frange de lČagglomèration 

reprèsentent un potentiel dČenviron 430 logements. Ce potentiel est 

basè sur des densitès ß lČopèration aux alentours de 20 logements ß 

lČhectare mais dans le cadre de contraintes liès aux risques ou ß 

lČèrosion, des surfaces plus faibles pourront accueillir des densités 

plus fortes. Une partie du programme logement pourrait également 

devoir être reporté ailleurs si la prévention des risques restreignait 

fortement les surfaces constructibles. 

 

Le site des Roches Gravées (OIN) :  

Ce grand secteur dČextension doit faire lČobjet dČune réflexion 

globale prolongeant les invariants définis par le PADD, qui 

déterminent son intégration à la ville en ne remett ant pas en cause 

la future centralité et en prévenant un effet de nouvelle ville /  

ancienne ville. Il sČagit notamment de prèciser un programme 

réaliste et bien dimensionné.  

En effet, ce secteur ne doit pas sČarréter ß une vision ß court terme. 

Dans le cadre du programme du PLU la période 2018-2030, il se 

peut que lČOIN ne dèmarre pas avant quelques années et donc 

impacter à rebours le projet urbain. Le PLU a pris en compte cette 

temporalité et inscrit un programme minimum pour le projet des 

Roches Gravèes. DČune part car cČest lČextension principale de la ville, 

voire lČultime dans les conditions dČaujourdČhui. DČautre part car les 

évolutions démographiques sont faibles de nos jours mais peuvent 

sČaccentuer rapidement dans les annèes ß venir. Le programme de 

lČOIN doit pouvoir  sČadapter au fil du temps et du marché.  

Une autre incertitude concerne la proportion dČespace rèellement 

aménageables dans le projet des Roches Gravées. Entre la gestion 

du risque inondation, la prescription du SAR de maintenir des 

espaces naturels au sein de lČopèration et la prise en compte du 

Monument Historiqu e Classé que sont les Roches Gravées (35,7 ha) 

et de ses abords, au moins une cinquantaine dČhectares seront 

surement déduits des surfaces aménageables par rapport aux 262 

hectares classès en 1AUA (qui excluent dèjß le cĀur du site des 

roches gravées, une extension de Pariacabo, le Mont Carapa et le 

nouveau collège par rapport au périmètre OIN global). A cela 

sČajoute la partie sud-ouest qui si elle se réalise, sera plutôt dédié à 

de lČactivitè (SAR).  

  

Programme 2018-2030 :  

Projets en cours : 0 

Densification et RU : 600 

Densification en rural : 100 

Développement en rural  : 300  

Franges de lČAgglo : 390 

Roches Gravées : ? 
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Secteur 
Surface du 
secteur dČOAP 

Surface opérationnelle 
à ajuster (risques, etc.) 

Programme 
logement  

 Roches Gravées (OIN) 262 ha 262 ha 3000  

 

Le PLU inscrit un programme minimum de 3000 logements. Celui -

ci pourra se réaliser à court et moyen terme, comme à long terme.  

Il est à ajuster en fonction des besoins associés en équipements, en 

économie et  aussi en fonction des capacitès dČaccueil de la 

commune.  

 

BILAN :  

Le programme logement en fonction du potentiel foncier identifié 

est de 4 390 logements sur la période 2018-2030*.  

*Ce programme est à ajuster en fonction de différents éléments  :  

-  Programmation sur le secteur de lČOIN 
-  Prise en compte du PPRN en cours de révision 
-  Ajustements en fonction des besoins réels en 2020 
-  Adaptation en fonction des capacitès dČaccueil  
-  Ajustement en fonction du renforcement des 

réseaux et de la sécurité des biens au niveau du 
Degrad Saramaca 

 

  

Programme 2018-2030 :  

Projets en cours : 0 

Densification et RU : 600 

Densification en rural : 100 

Développement en rural  : 300  

Franges de lČAgglo : 390 

Roches Gravées : 3000  

 

TOTAL : 4 390 logements  
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C. Le projet économique 

Kourou est mondialement connu pour être le site européen de 

dècollage des fusèes spatiales. LČhistoire de la ville est 

intrinsèquement liée au développement du Centre Spatial Guyanais 

(CSG). Cette reconnaissance doit servir de berceau pour 

lČèmergence dČautres types dČactivitès, associèes ou non au spatial. 

Le projet économique de Kourou valorise à la fois le moteur 

économique du Centre Spatial Guyanais et surtout permet le  

dèveloppement dČautres secteurs. Soient des activités connectées à 

ce moteur, soient dČautres secteurs ß renforcer voire ß dèvelopper.  

Dans ce cadre des espaces de développement dédiés à diverses 

èconomies seront identifiès, que ce soit en parcs dČactivitès ou dans 

le tissu urbain, avec une attention et une maitrise vis-à-vis des 

nuisances engendrées. En milieu rural, des espaces agricoles et des 

secteurs de dèveloppement dČactivitès agro- industrielles ou 

artisanales pourront étre associès. LČobjectif sera de pèrenniser ces 

activités et de permettre de nouvelles synergies entre les entreprises 

existantes et futures.  

¶ Le développement des activités tertiaires sera notamment 

privilégié dans le continuum aggloméré existant. Des sites 

stratégiques en entrée de ville ou à proximité des pôles 

dČemplois sont identifiès. Le centre-ville de Kourou sera 

ègalement le cĀur administratif et dČaffaires connectè et 

accessible à tous.  

¶ Les industries sont fléchées dans les secteurs dédiés. La 

zone de Pariacabo est confortée, densifiée et étendue. Un 

autre secteur de développement industriel et artisanal se 

situe en campagne, ß lČentrèe de la route du Dègrad 

Saramaca. Il aura pour vocation dČaccueillir des entreprises 

moins compatibles avec lČhabitat.  

¶ L'activité agricole trouve sa place. Les milieux favorables à 

lČagriculture et ß ses expèrimentations seront identifiès et 

protégés pour renforcer la place de ce domaine sur la 

commune. En associant des espaces à vocation agro-

industriel ou para-agricole, lČobjectif sera de favoriser la 

pérennité des activités. Des espaces agricoles favorables 

aux pratiques locales et à des modes de vie plus 

traditionnels seront également identifiés.  

¶ Un site industriel spatial unique est délimité sur le territoire 

de la commune de Kourou. Il permet le développement de 

cette industrie et des activités qui lui sont liées et dont la 

présence est nécessaire au sein de cette emprise.  

¶ LČèconomie bleue et touristique se développe en 

sČappuyant sur les sites existants et sur ceux qui prèsentent 

un potentiel compatible avec les enjeux urbains et 

environnementaux. Les synergies avec la ville et les loisirs 

locaux sont recherchées.  

¶ Les activités isolées existantes seront encadrées. Afin de 

permettre leur confortement mesuré dans les limites 

permises par leur lieu dČimplantation, sans devenir le 

support dČune urbanisation non mesurèe. 
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D. Le projet de gestion des grands équilibres environnementaux 

Entre savanes, marais, fleuve et affluents, littoral, espaces agricoles 

et anthropiques, sous-solĔ lČenvironnement variè regorge de 

richesses. Exploitès ou non, ces milieux mèritent dČétre protègès. Ce 

sont de vèritables espaces de vie et dČactivitès, habitès et travaillès, 

et leur gestion doit conserver ce potentiel de façon durable.  

En effet, les ressources de ce territoire sont immensément 

diversifiées et fragiles. Le PLU identifie les espaces les plus sensibles 

et les protège (cf. carte du PADD sur le territoire). Il prend également 

conscience de leur potentiel dČexploitation tout en prèservant leurs 

caractèristiques. LČobjectif est de permettre une bonne gestion des 

milieux tout en préservant la qualité des sites et des paysages 

¶ Malgré leur gigantesque potentiel, l es milieux forestiers 

sont fragiles et mèritent avant tout dČétre protègès. Entre 

potentiel de développement économique et protection des 

milieux, le PLU devra composer des secteurs adaptés aux 

usages et à la préservation du patrimoine naturel et de sa 

biodiversité. 

¶ Le PLU favorisera ègalement la protection de lČeau et leur 

gestion durable comme ressource indispensable à la vie sur 

ce territoire. Les milieux aquatiques seront protégés de 

toutes pollutions ou mèfaits dČurbanisations non 

souhaitées. 

¶ Les éléments du patrimoine naturel sont à protéger et à 

valoriser comme un symbole de la commune. En lien avec 

le développement touristique et ou encore des 

exploitations agricoles adaptées à ces milieux, ces espaces 

peuvent participer à la richesse économique de la ville. 

¶ Lċobjectif est de continuer à expérimenter des formes 

dČagricultures adaptèes aux espaces et au climat local mais 

aussi appropriées par les communautés locales et les 

modes de vie. Il sČagit ègalement de dèvelopper les logiques 

de circuits courts et de struct urer des filières agricoles 

cohèrentes, afin de soutenir le dèveloppement de lČactivitè. 

Différents sites sont à identifier en fonction des réels 

besoins de lČactivitè agricole tout en èvitant une 

déforestation majeure.  

¶ Le PLU favorisera le développement dČexploitation du 

potentiel du sous -sol sur des espaces limités en vue de 

préserver ses milieux les plus sensibles. En accord avec les 

documents supra-communaux comme le SDOM et le SAR, 

des secteurs de projets sont définis hors des sites sous 

contraintes. Le fleuve Kourou et ses affluents seront 

protégés de toutes pollutions ou activités non compatibles 

qui pourraient altérer la qualité des eaux et des milieux. 

¶ LČobjectif est de dèvelopper les èconomies productives 

durables sur le territoire. Ces richesses ne sont pas 

délocalisables et permettront de faire fructifier certains 

espaces aujourdČhui peu valorisès. La mise en place 

dČènergies renouvelables, les filiçres sylvicoles, la gestion et 

la valorisation des dèchets urbains ou dČactivitès 

(compostage, traitement, etc.) sont des opportunités à 

exploiter sur Le territoire kouroucien tout en ayant une  
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bonne gestion de la ressource spatiale et de lČintègration 

environnementale de ces implantations.  

 

E. Le projet de la politique de déplacements 

La ville de Kourou se situe sur lČaxe principal routier de la Guyane, la 

Route Nationale n°1 (RN1). La façade Atlantique offre à la ville un 

accçs par la voie maritime et le fleuve Kourou sČètend sur plusieurs 

kilomçtres ß lČintèrieur du territoire et possçde de nombreuses 

ramifications.  

La commune possède de nombreux atouts pour rester connectée 

aux autres communes de la Guyane mais aussi pour relier entre eux 

les espaces productifs et habités de son territoire.  

Que ce soit pour le tourisme, lČèconomie industrielle mais aussi 

pour les exploitants agricoles et habitants de lČespace rural, le 

fonctionnement et les déplacements doivent être améliorés et 

organisés sur la commune. 

¶ LČobjectif est de permettre ß lČensemble des populations de 

pouvoir accéder à leur lieu de travail et ß lČagglomèration de 

Kourou. La position stratégique de la ville se trouvera 

renforcée et pourra témoigner de son rôle de moteur 

économique.  

¶ LČobjectif est de valoriser le port èconomique et de 

permettre la diversification de son activité (transports, 

exportations de marchandises, industriesĔ). De plus, 

lČamèlioration de lČaccessibilitè aux pontons et aux zones 

dČembarquement du port de ª plaisance º favorisera le trafic 

et les échanges. Cela permettra ainsi de contribuer à 

valoriser la pêche et le tourisme.  

¶ LČobjectif est de donner toute leur place aux dèplacements 

doux en sécurisant et en rendant plus lisibles les parcours 

vélos et piétons. Les axes piétons et cyclables intra-urbains 

seront valorisés comme les chemins et sentiers qui relient 

les villages et lieux de vie existants ß lČagglomèration ou aux 

zones dČemplois. LČobjectif est dČoffrir une vèritable palette 

diversifièe de modes de transports et dČassurer des espaces 

de circulation agréables. 

 

Des avenues qui ne débouchent pas, un tour de Kourou non encore 

formalisè, des rues stratègiques dont lČamènagement et les abords 

ne sont pas à la hauteur, de belles promenades manquant de 

continuité, des ruptures dans les circulations piétonnes et cyclables, 

problèmatiques pour les enfants notammentĔ Ces constats sont 

directement issus dČune trame viaire et douce hèritèe de la gençse 

singuliçre de lČagglomèration, faite de quartiers accolès. Il nČy a pas 

de hièrarchisation des axes, ni méme dČorganisation claire du 

fonctionnement de la ville.  

Pour mettre en avant des aspects spécifiques de la ville, certaines 

voies sont à valoriser :  

¶ Le tour de Kourou : LČobjectif est de mettre en avant un axe 

identitaire de la ville qui améliore la lisibilité du tissu 
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aggloméré. Y seront associés des espaces publics valorisés 

et valorisants, des opérations denses et mixtes, et des effets 

de boulevards urbains pour garantir un bon 

fonctionnement.  

¶ Avenue des Roches : Développer un axe stratégique vers la 

mer. Cette grande ligne droite de la mairie au front de me r 

rocheux historique de la ville est ß sublimer. CČest ß la fois 

une rue touristique, une direction vers le littoral mais aussi 

un espace public qui accueille la parade du carnaval et 

autres èvçnements. Elle doit avoir le visage dČun boulevard 

accueillant et agréable, où des unités bâties mêlant services 

et habitat peuvent se développer.  

¶ Les rues des plages : Appuyer des axes secondaires 

stratégiques de développement résidentiel et touristiques 

vers le littoral. Une offre commerciale ciblée, restauration 

ou débits de boisson, pour asseoir une image de détente et 

de tourisme, voire balnéaire. Des esplanades publiques 

pour faire du sport ou participer à des jeux de plein-air. Ces 

espaces doivent être avant tout développés pour les 

populations locales et les rèsidents ß lČannèe.  

¶ La rue des deux lacs : Un axe secondaire traversant qui relie 

le lac de Bois Chaudat et le lac Marie-Claire et les deux 

espaces commerciaux diversifiés. A la fois piéton et 

carrossable, il permet dČappuyer des cĀurs de quartiers 

aujourdČhui peu lisibles et dèconnectès. Remettre du lien 

entre ces différents espaces est nécessaire. Repenser 

lČhabitat et les espaces publics, rechercher le regroupement 

des cellules commerciales et envisager le 

repositionnement des services structurants pour  conserver 

uniquement une notion de proximité et des ambiances de 

quartiers résidentiels connectés.  

¶ Avenue du Général de Gaulle : un axe historique entre le 

fleuve Kourou, le marché aux poissons, la place des fêtes, 

les commerces de proximitè, la mairieĔ Cette avenue 

possède un caractère spécifique à affirmer pour les 

habitants et les activités de la ville. Elle est aussi une vitrine 

de la ville, car de nombreux touristes lČempruntent pour 

aller ß lČembarcadçre vers les Íles du Salut. Pour amèliorer 

lČimage de la ville, elle doit être valorisée comme une des 

plus anciennes rues de la ville, en associant résidentiel de 

qualité, offre touristique et patrimoine  

¶ A travers ces diffèrentes orientations, lČobjectif est de 

renforcer des axes stratégiques complémentaires et 

valorisant au-delà du Tour de Kourou. Avec des ambiances 

urbaines affirmées, un traitement propre à chacun des axes, 

des amènagements approprièsĔ ces voies favoriseront la 

lisibilité de la ville. En y associant les espaces maritimes et 

fluviaux ou encore des ambiances de quartiers et espaces 

publics privilégiés, ils seront des atouts précieux pour la ville 

de demain. 

 

¶ LČobjectif est de conserver une ville facilement appropriable 

pour les piétons et les cyclistes, garantissant des espaces 

agréables et participant à la bonne santé des habitants. 
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¶ LČobjectif sera de prèserver ces notions de proximitè et de 

qualitè de services tout en affirmant un vèritable cĀur de 

ville. Restructurer les espaces et équipements stratégiques 

comme la mairie, intensifier le tissu résidentiel autour, 

qualifier des espaces publics urbains et fonctionnels, 

développer des commerces et des économies 

prèsentielles, etc., ce sont autant dČenjeux ß cibler dans un 

quartier se développant autour de la mairie et du Lac du 

Bois Chaudat. Concentrer ces fonctions stratégiques en un 

seul endroit va permettre de cibler les efforts de 

renouvellement urbain et de construire progressivement un 

lieu de centralité identifié et approprié.   

 

F. Le projet de la politique de services, dƔÜquipements et de 
commerces 

Kourou a longtemps représenté la « 2nde ville de Guyane ». Son 

poids de population, ses emplois, son attractivité lui donnaient sa 

place de véritable pôle, derrière Cayenne, ville capitale de la région. 

Mais cette pèriode nČest plus. LČensemble du territoire guyanais 

connait une forte pression démographique due à un solde 

migratoire fort. Ces dynamiques se concentrent sur lČÍle de 

Cayenne, autour du Maroni et long de lČaxe structurant routier (et 

quasi unique) qui relie Saint-Laurent-du-Maroni à la capitale 

administrative et économique. Kourou est une des rares villes qui ne 

profite plus de cette croissance.  

Le PADD se fixe pour objectif dČinverser cette tendance et de 

retrouver la croissance. Mais ce choix politique doit sČaccompagner 

par la transformation de la ville, par lČaffirmation dČune vèritable 

agglomération structurée, fonctionnelle, attractive et surtout 

durable. Cette ville doit donc sČèquiper et garantir un autre niveau 

de services, plus exigeant. Elle doit notamment développer de 

nouvelles offres culturelles et touristiques et diversifier son appareil 

commercial. Elle doit renforcer son image et sČaffirmer comme ville.   

¶ Cette diversité fonctionnelle permettra de renforcer la 

vitalité de la ville et son attractivité. Les projets de 

renouvellement urbain sont prioritaires. La temporalité des 

opèrations doit contribuer ß la revitalisation et ß lČaffirmation 

dČune centralitè avant la crèation de polaritès secondaires 

connexes et multifonctionnelles.  

¶ Regroupements : LČobjectif est de maitriser lČexpansion des 

grandes surfaces commerciales en identifiant des sites 

stratègiques sur la commune. LČensemble de ces sites sont 

intègrès ß lČespace agglomèrè existant et ne doivent pas 

porter concurrence ß lČèmergence de la future centralitè 

autour de la mairie. 

¶ Commerce  : LČobjectif est dČorganiser une vèritable diversitè 

commerciale sur la ville, de lČintègrer dans le tissu 

aggloméré, dans une logique piétonne et de parcours 

marchands. Ces fonctions seront concentrées dans des 

espaces stratégiques, et non dissèminès sur lČensemble du 

continuum agglomèrè pour renforcer lČattractivitè et la 

lisibilité des espaces.  



PLU de Kourou -03/06/2019 

¶ Sports et loisirs LČobjectif est de continuer ß valoriser la 

pratique du sport et des loisirs dans la ville. Dans ce cadre, 

les espaces dČèquipements sont identifiès et requalifiès. De 

nouveaux sites sont mis en avant pour ètoffer lČoffre 

existante et diversifier les activités pour les populations en 

place et futures. 

¶ Education : Dans lČoptique de relancer son attractivitè, la 

Ville de Kourou repense lČèducation et fait èmerger toutes 

les formes de savoirs, de savoir-être et de savoir-faire qui 

favoriseront une co -construction harmonieuse dČun 

parcours de vie. 

¶ Formation : Il est important de préserver des capacités de 

développement autour du site universitaire actuel et 

d'étudier dans le projet des Roches Gravées l'opportunité 

d'une extension dans le cadre de l'aménagement. 

¶ LČobjectif du PADD est de conserver des póles 

dČèquipements accessibles, structurès et de qualitè. 

LČamèlioration du fonctionnement de la ville ira dans ce 

sens pour préserver un bon niveau global sur le territoire. 

 

G. Le projet culturel et touristique 

LČimage de la ville est unique. Unique car on ne connait 

malheureusement quČune seule reprèsentation de cette citè. Mais 

unique aussi par la spécificité et la renommée internationale de 

cette illustration. Kourou nČest pas une fusèe. CČest un territoire 

large, de plus de 2 000 km², qui accueille plus de 26 000 habitants 

et qui plus de 5000 ans dČHistoire, dont 250 avec la France.  

Kourou, pôle principal de la Communauté de Communes des 

Savanes, doit considérer toutes les dimensions de sa situation, de 

ses atouts et de ses patrimoines. 

¶ LČoffre dČhèbergement doit étre renforcèe pour contribuer 

ß lČaccueil de touristes sur le territoire de la Guyane et 

spècifiquement sur lČagglomèration de Kourou sur laquelle 

se trouve le site industriel dèdiè au spatial. LČobjectif est de 

concentrer le passage des visiteurs par la ville de Kourou, 

point de départ également pour les Îles du Salut ou autres 

sites touristiques. En favorisant des parcours organisés et en 

y associant les lieux dČhèbergement, de restauration et de 

consommation, cČest un systçme adaptè qui peut optimiser 

et capter les richesses du tourisme local. 

¶ Le territoire communa l est vaste et possède des paysages 

variés, parfois inaccessibles et peu valorisés. Le cadre de vie 

est exceptionnel mais les atouts ne sont pas mis en avant et 

restent la plupart du temps difficiles dČaccçs. Pour renforcer 

la qualité des paysages de la ville et des espaces ruraux, 

certains sites doivent être aménagés. Tout en préservant les 

milieux et les espaces naturels et protégés, des parcours 

paysagés peuvent être développés sur la commune. 

¶ LČobjectif est de cadrer les flux sur un certain nombre 

dČespaces organisés, fléchés, pour éviter une dispersion et 

la multiplication de sites sur tout le territoire. La 

consommation dČespaces liès ß des sites touristiques peut 
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être importante et doit rester mesurée pour conserver les 

atouts naturels et la biodiversité. Mais des projets justifiés et 

intègrès pourront se dèvelopper sur lČagglomèration ou 

dans la campagne kouroucienne.  

¶ LČobjectif est de redonner une place ß lČimage du spatial 

dans la ville. Cette économie tient une place importante 

dans la région mais cette ville apporte la main dČĀuvre 

nécessaire à cette industrie. Kourou doit utiliser cette 

notoriété pour attirer des visiteurs et valoriser son image à 

lČintèrieur de son milieu urbain. Un èquipement comme le 

musèe de lČespace pourrait trouver toute sa place dans 

lČagglomèration et donner ainsi une part de sa dimension 

spatiale. 

 

H. Le projet de développement durable 

Pour garantir une ville durable, il faut sČinsèrer dans une vision ß long 

terme et prèvoir lČavenir. Il est nècessaire de pèrenniser le bon 

fonctionnement de la ville et de son territoire pour offrir un lieu de 

vie durable, sain et sécurisés aux populations.  

Cette gestion doit prendre en compte les capacitès dČaccueil de 

Kourou. Le cadre et les composantes de ses milieux, les risques, les 

éventuelles pollutions, les nuisances ou encore le principe de 

précaution sont nécessaires pour garantir la sécurité des habitants 

et des activitès. Mais il en va aussi de lČattractivitè de la ville de vivre 

ensemble, en améliorant les communications avec le r este de la 

Guyane et du monde et en assurant une bonne gestion des 

ressources. 

¶ Le risque inondation est particulièrement examiné car il a 

un impact fort sur les espaces habités et sur des secteurs de 

développement, en particulier le projet des Roches 

Gravées. LČobjectif est globalement dČèviter dČaltèrer les 

zones de crues et dČamplifier les phènomçnes qui 

empécheraient lČècoulement de lČeau. LČimpermèabilisation 

des espaces sera également limitée pour garantir une 

bonne gestion de la ressource en eau et favoriser son 

infiltration ou son ruissellement. Dans le cadre du projet des 

Roches Gravées, le projet même proposera une stratégie 

globale du risque inondation, qui pourra reposer sur des 

solutions dČamènagement et des formes urbaines 

spécifiques.  

¶ La commune acte pour une meilleure gestion globale de 

ses ressources. DČune part pour les prèserver et se prèparer 

aux évolutions démographiques, économiques et des 

modes de vie sur son territoire, et dČautre part pour 

conserver la qualité des sites et des milieux.  

¶ Le projet urbain et le parti dČamènagement de lČensemble 

du territoire kouroucien sČappuient sur des fondements et 

des valeurs dČun dèveloppement soutenable : amèlioration 

de la qualitè de lČair, gestion des ressources du sous-sol, 

amélioration du trait ement des déchets, économie de 

lČespace, prèservation de la ressource en eauĔ LČobjectif est 
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dČinscrire dans la rèflexion des futures opèrations de la ville 

ces éléments de gestion.  

¶ LČobjectif est de permettre la production dČènergies 

renouvelable à toutes les échelles : de la pose de panneaux 

sur un toit de maison ß la crèation dČun champ solaire ou 

dČune autre filiçre ènergie verte. 

¶ LČobjectif est dČanticiper le renforcement des infrastructures 

existantes et à créer 
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5. Justification du règlement et des OAP 
La justification des pièces et des outils du PLU sont réparties dans 

chaque grand secteur ou projet thématique  auquel ils se rattachent. 

Ces èlèments sont couplès avec lČèvaluation environnementale et 

notamment lČexamen des incidences potentielles du PLU sur 

lČenvironnement et des mesures mises en Āuvre pour èviter / 

réduire / compenser ces incidences.  

 

A. Dispositions règlementaires 

Les dispositions du règlement graphique et littéral  ainsi que les OAP 

sont dècrites dans lČapproche gèographique et thématique ainsi que 

les incidences sur lČenvironnement ou la prise en compte des 

documents supra-communaux.  

 

 



PLU de Kourou -03/06/2019 

Les secteurs de justification ressortent du Projet dČAmènagement et 

de Développement Durables. Ils organisent la partie justification des 

piçces et lČévaluation environnementale du rapport de 

présentation : 

-  LČagglomèration principale 

-  Les franges littorales 

-  Les Roches Gravées (OIN) 

-  Pariacabo et sites économiques 

-  Le site industriel spatial 

-  La campagne habitée et le Degrad Saramaca 

-  La campagne travaillée et les milieux agricoles 

-  Les équipements et secteurs isolés 

Ils permettent de regrouper des points du plan qui facilitent la 

compréhension de la justification et la philosophie du projet. Pour 

chaque secteur, lČensemble des thèmatiques et analyses nécessaire 

du Code de lČUrbanisme figurent.  

-  Présentation du projet  : lČobjectif est de rèsumer les 

éléments de projet du site et la manière dont ils ont été 

travaillés.  

-  Dispositions du PLU traduisant le PADD : Il sČagit de la 

justification des outils de mise en Āuvre du plan. Les zones, 

les prescriptions ou encore les OAP sont présentées et 

expliquées. La compatibilité avec les documents cadres et 

supra-communaux sont approchées dans cette partie (SAR, 

SAGEĔ). La conformitè avec la loi littoral est analysée 

notamment les outils utilisés et la notion de capacité 

dČaccueil.   

-  Caractèristiques des zones susceptibles dČétre touchèes de 

maniçre notable par la mise en Āuvre du plan : Approche 

plus fine sur les secteurs sensibles où les incidences 

peuvent être plus importantes.  

-  Incidences sur lČenvironnement : résumé des incidences du 

projet du secteur et mesures potentielles adoptées.  

-  Indicateurs de suivi : présentation des indicateurs de suivi 

mis en place pour garantir la bonne mise en Āuvre et la 

gestion du plan.  

 

B. Dispositions applicables Ó lƔensemble du territoire 

Certaines dispositions sČappliquent ß lČensemble des zones et donc 

sur la totalitè du territoire. Cette partie nČest pas justifièe dans 

chaque zone.  

 

Règles de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des 

constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 

publiques. Lorsque le nombre de places ß rèaliser nČest pas prècisèe 

dans ce qui suit, le projet devra prévoir des espaces de 

stationnement de nature et de taille cohérente avec son importance 

et sa fréquentation.  
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LorsquČune construction prèsente des locaux rèpondant ß des sous-

destinations différentes (hors locaux accessoires), les obligations 

sont calculées pour chaque local et se cumulent.  

Les règles de stationnement sont dictées par type de sous-

destination et parfois différenciées par zones. Elles sont présentes 

dans les dispositions applicables à toutes les zones.  

A Kourou, 3 mènages sur 10 nČont pas de voitures et seulement 1 

ménage sur 5 en a deux ou plus. Le PLU ne prévoyant pas de favoriser 

le développement automobile, les règles de stationnement sont 

limitées à une place par logement et 0,5 pour les logements sociaux. 

Des places supplémentaires sont prévues pour les projets 

importants. 

Il y a peu de tension sur les places de stationnements dans la ville et 

celles-ci sont prèsentes un peu partout. Un objectif chiffrè nČa donc 

été défini pour les activités que quand celles-ci ont une échelle 

importante, qui pourraient déséquilibrer lČespace public autour si 

elles ne prévoyaient pas leur propres stationnements (commerce, 

activités de services et hébergement hôtelier de plus de 300m²). Pour 

les autres, il est fixé un objectif qualitatif « selon les besoins et la 

situation du projet º permettant dČadapter le nombre de place ß la 

fréquentation réelle du site et à la présence de places disponibles 

dans les environs du projet. 

 

Desserte par les voies publiques 

De même que pour le stationnement, les règles sont applicables à 

lČensemble des zones.  

Accès : Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct 

à une voie publique ou privée. 

Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient 

pas desservis par des voies publiques ou privées présentant des 

caractéristiques suffisantes (dimension, profil, matériaux, etc.) pour 

répondre aux besoins du projet, notamment en termes de 

circulation ou d'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et 

autres services publics. Elle peut également être refusée si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 

sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la 

disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et 

de l'intensité du trafic. 

Voirie : Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à 

l'importance et à la destination de la construction ou de l'ensemble 

des constructions qui y sont édifiés et dont l'édification est 

demandée 

Collecte des déchets ménagers : Les voies créées ou modifiées 

devront permettre le cas èchèant lČaccçs des vèhicules de collecte 

aux points de dèpóts dČordures mènagçres liès aux constructions. 

Les locaux et emplacements destinés au stockage des déchets 

devront être dim ensionnés pour permettre le tri et faciliter la 

collecte des déchets. Leur intégration paysagère et architecturale 

devra être soignée. 
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LČensemble de ces rçgles sont justifièes par la nècessitè dČassurer une 

desserte en cohérence avec les activités et constructions autorisées, 

notamment vis -à-vis de la sècuritè civile et incendie. CČest 

particulièrement important dans des contextes ruraux où des pistes 

peuvent supportées un trafic limité de façon satisfaisante, mais pas 

une fréquentation intense liée à un grand nombre de logement ou 

inadapté (poids lourds, etc.).  

 

Desserte par les réseaux 

Alimentation en eau potable  : Toute construction ou installation 

nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un 

réseau collectif sous pression présentant des caractéristiques 

suffisantes. 

Assainissement - Eaux usées : Les constructions devront se 

conformer aux rçgles en vigueur concernant lČassainissement.  

En lČabsence dČun tel rèseau, ou exceptionnellement lorsque la 

configuration de lieux ou la nature de lČactivitè le nècessite, les eaux 

usées doivent être dirigées sur des dispositifs autonomes de 

traitement et dČèvacuation conformes aux normes en vigueur. 

Assainissement - Eaux pluviales : Les techniques destinées à 

favoriser la gestion des eaux de pluie à la parcelle, telles que le 

stockage, lČinfiltration, ou la réutilisation pour des usages 

domestiques, devront être privilégiées. 

Autres réseaux (électricité, téléphone, fibre optique, etc.)  : Les 

réseaux d'électricité et de téléphone, liés au projet de construction, 

ainsi que les branchements sur le domaine privé, seront réalisés à la 

charge du pétitionnaire. L'utilisation d'énergies renouvelables, 

économes et non polluantes pour l'approvisionnement des 

constructions est autorisée, dans le respect de la protection des 

sites et des paysages. 

 

LČensemble de ces rçgles sont justifièes par la nècessitè dČassurer une 

desserte cohèrente par les rèseaux afin dČassurer notamment la 

salubritè et lČintègration environnementale des constructions. 

  

Les règles concernant les réseaux 

et lČassainissement permettent de 

traduire les orientations du SDAGE 

relatives à la protection des masses 

dČeaux. 
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III. Centralité et agglomération 
LČagglomèration de Kourou se dècline en plusieurs secteurs mais 

est constituè dČun véritable continuum  aggloméré accueillant les 

fonctions majeures de la ville. Elle ne possède pas aujourdČhui de 

centralitè affirmèe ni dČaxe véritablement hiérarchisé. Ces éléments 

sČesquissent actuellement et le PLU continue dans ce sens.  

1. LƔagglomÜration principale 

A. Présentation du projet 

LČagglomèration de Kourou comprend plusieurs secteurs, diffèrents 

zonages et prescriptions surfaciques ainsi que des OAP sur des sites 

stratégiques. Elle accueille la mixité fonctionnelle de la ville et la 

majeure partie des fonctions urbaines.  

 

Zoom sur lČagglomèration principale de Kourou  
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La zone UA sČètend du Lac du Bois Chaudat, depuis lČentrèe de la 

centralité marquée par les paysages urbains sur le lac, jusquČau 

cĀur administratif de Kourou et notamment lČHótel de ville. Elle 

comprend les secteurs dČèquipements administratifs et plusieurs 

espaces de mutation le long du tour de Kourou, futur axe 

hièrarchique de lČagglomèration.  

La zone UP correspond au Vieux bourg. Elle comprend le port de 

péche, englobe lČavenue du Gènèral de Gaulle, axe historique de la 

ville. Ce secteur caractérise le centre ancien de la ville.  

La zone UB sČètend sur lČensemble du continuum agglomèrè 

principal hors centralité et secteurs spécifiques.  

Les zones 1AUB correspondent à des secteurs à urbaniser à vocation 

principale dČhabitat. Ils sont notamment situès en frange ou encore 

sur des dents creuses importantes. Au sein de lČagglomèration 

principale, une seul est identifiée (hors franges littorales) : le secteur 

de lČancienne pèpiniçre sur lČAvenue des Roches.  

La zone UF correspond ß la zone dČactivitès de Cabalou. Elle est 

remplie et accueille essentiellement des activités artisanales, liées à 

la construct ion, des services ou encore des bureaux.  

Le tour de Kourou est un tracé de principe sur un axe à hiérarchiser.  

Des axes stratégiques sont identifiés et correspondent à des voies à 

qualifier notamment parce quČils structurent la ville et relient des 

sites spécifiques : Avenue des Roches, la rue des plages, la rue des 

deux lacs, lČAvenue du Gènèral de Gaulle.  

Ainsi que 4 OAP sectorielles et 2 OAP thématiques.  
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B. Dispositions du PLU traduisant le PADD 

La zone UA 

Elle correspond à la centralité administrative de la ville. Il a vocation 

à renforcer et à développer lČaspect multifonctionnel associant de 

nombreuses activités, notamment administratives et tertiaires, et la 

fonction résidentielle . Il vise également à accueillir des opérations 

de renouvellement urbain assurant la poursuite de lČintensitè 

urbaine, notamment en diversifiant les formes urbaines et les 

typologies dČhabitat, tout en prèservant les èlèments de patrimoine, 

les détails architecturaux et la qualité des espaces publics 

contribuant ß lČidentitè du lieu.  

 Favoriser la mixité fonctionnelle  

 Renforcer les regroupements commerciaux et de services 

 Développer du tertiaire et des activités compatibles avec 

un tissu résidentiel dense 

 Diversifier lČhabitat et favoriser la densification du tissu 

 Qualifier des espaces publics et voies pour améliorer 

lČattractivitè du centre-ville et sa lisibilité 

 Développer des équipements stratégiques, accessibles et 

conviviaux 
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Zone UA 

La dèlimitation de la zone UA sČappuie sur le centre administratif et èquipè 

existant, qui est étendu dans une logique de projet à des secteurs mutables à 

plus ou moins long terme avec lČobjectif de constituè un regroupement des 

fonctions de centralité assez fort pour créer un effet de centre.  

Sont ainsi inclus lČensemble de logements collectifs rècents au nord de lČhótel 

de ville qui comprend de nombreux commerces en rez -de-chaussée, les 

abords du Tour de Kourou et le lac du bois Chaudat qui représente un fort 

potentiel de développement des fonctions tertiaires, commerciales et de 

loisirs ß lČèchelle de lČagglomèration. Le lotissement de lČAvenue du Lac est 

inclus, car même si sa mutation vers des formes plus denses est peu probable, 

elle serait cohérente avec le renforcement de la centralité.  

Destinations Gabarits Implantations  Aspects 

Les activités 

incompatibles avec la 

fonction résidentielle 

centrale sont interdites 

ou limitées. 

Les fonctions 

caractéristiques de la 

centralité sont 

autorisées (commerce 

et services 

notamment)   

Gabarits libres pour 

favoriser la densité 

urbaine et la logique 

de centralité. 

Pas de règle de 

hauteur ni dČemprise 

au sol, celles-ci étant 

limitées de fait par la 

faisabilité des projets, 

et un projet haut 

marquant la centralité 

ne serait pas un 

problème à condition 

dČétre bien intègrè. 

Règles assez libres 

pour favoriser la 

densité des fonctions 

et sČadapter ß la 

complexité du 

parcellaire. 

Implantations 

favorisées à 

lČalignement sur voie 

pour affirmer des 

fronts bâtis, mais 

exceptions pour 

sČadapter ß la diversitè 

du parcellaire et des 

situations 

Garantir une qualité 

architecturale et une 

intégration dans 

lČespace central et 

notamment autour du 

lac 

Clôtur es hautes 

autorisées pour la 

sécurité et la 

continuité des fronts 

bâtis. 
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La zone UP 

Elle correspond au Vieux-bourg et à la centralité historique de la 

ville. Il a vocation ß qualifier un quartier vivant et convivial, dČaspect 

patrimonial et accueillant  une mixité fonctionnelle adaptée et des 

espaces résidentiels. Ce secteur doit organiser un regroupement 

commercial et de restauration de proximité tout en préservant le 

patrimoine architectural et bâti.  

 Favoriser le maintien et le dèveloppement dČune mixité 

fonctionnelle de proximité, notamment en matière 

dČartisanat et de commerces de dètails et de services ß la 

personne.  

 Développer les structures touristiques et les équipements 

 Renforcer et sécuriser les parcours piétons et améliorer 

lČaccessibilitè et les modes doux 

 Favoriser la rénovation du bâti ancien et conserver les 

éléments architecturaux et du patrimoine  

 Permettre le renouvellement urbain pour diversifier 

lČhabitat et amèliorer le cadre de vie 
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Zone UP 

Un secteur spécifique résidentiel et de mixité adaptée est identifié sur le vieux 

bourg. La dèlimitation sČappuie sur les rues les plus anciennes de Kourou et ß 

lČouest sur le Canal Leroy. LČancien et le nouveau lycèe Elie Castor marquent 

les frontières nord.  

LČobjectif est dČavoir un espace moins haut, avec des gabarits plus bas mais 

une forme de densité ressentie et notamment par la densité des fonctions et 

la convivialité des espaces. Les typologies architecturales sont à préserver et 

les nouvelles constructions devront sČintègrer. 

Destinations Gabarits Implantations  Aspects 

Les activités 

incompatibles avec la 

fonction résidentielle 

centrale sont interdites 

ou limitées. 

Au-delà des fonctions 

résidentielles, les 

fonctions 

caractèristiques dČun 

quartier patrimonial et 

touristique sont 

autorisées (commerce 

et services 

notamment)  

Les constructions liées 

à la pêche et aux 

cultures marines sont 

autorisées à condition 

dČétre ß proximitè des 

installations existantes 

et du port existant 

LČindustrie, les 

entrepôts et les 

commerces de gros 

sont autorisés à 

condition dČétre 

compatible avec la 

vocation de la zone 

ou avec lČactivitè de 

pêche à proximité du 

port.  

Les gabarits doivent 

sČinsèrer dans lČexistant 

pour conserver 

lČidentitè de la 

centralité historique  

Une libertè dČemprise 

au sol pour favoriser la 

densité urbaine 

Une hauteur maximale 

à 10 m au point le plus 

haut pour conserver 

des proportions dans 

les gabarits existants 

notamment ceux des 

maisons coloniales 

R+1+C.  

Des annexes et des 

clôtures qui devront 

poursuivre les fronts 

bâtis principaux.  

Des implantations qui 

rechercheront les 

alignements et les 

continuités bâties.  

Pas dČobligations de 

raccrocher les limites 

séparatives pour 

conserver des 

séquences dans les 

continuités b âties 

Principe de volumes, 

de toitures et 

dČaspects extèrieurs 

style colonial ou 

architecture créole à 

respecter 

LČambiance urbaine du 

bourg ancien devra 

être recherchée.  
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La zone UB 

Elle correspond au tissu agglomèrè. CČest un espace urbanisè 

principalement récent à vocation résidentielle et acceptant une 

forme de mixité fonctionnelle. Cet espace autorise également  

lČinstallation de services et dČèquipements compatibles.  

 Favoriser la densification et la mutation des espaces déjà 

bâtis et des délaissés urbains 

 Requalifier et sécuriser les espaces publics, les voies et les 

lieux de rencontres (places, ruesĔ) 

 Renforcer lČaccessibilitè aux póles dČèquipements, de 

services et de loisirs.   

 Structurer et maintenir les zones commerciales existantes 

 Permettre des opèrations dČhabitat diversifièes et 

lČèmergence de nouvelles formes urbaines. 
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Zone UB 

La zone UB correspond ß ce qui nČest pas de la centralitè, du tissu ancien ou un 

espace à vocation économique. Elle est donc essentiellement résidentielle. La 

dèlimitation reprend lČensemble de lČespace agglomèrè, y compris certains 

espaces peu bâtis lorsque ceux-ci nČont pas vocation ß faire lČobjet dČune 

urbanisation (comme la pépinière classée en 1AUB), ou les petits espaces 

dČactivitès existants (secteur commercial au nord de Monerville, place des 

Amériques, etc.). 

La mixité fonctionnelle est tolérée mais pas à développer. Des espaces 

stratégiques commerciaux sont identifiés malgré tout dans une OAP sur la 

thématique commerce et restauration. Des espaces de densification et de 

mutation sont protégés par des OAP ou favoriser par le règlement lit téral. En 

matière de gabarit, vu les diversités existantes dans la zone, les évolutions sont 

libres mais la qualité des projets sera regardée. 

Destinations Gabarits Implantations  Aspects 

Les activités 

incompatibles avec la 

fonction résidentielle 

centrale sont interdites 

ou limitées. 

Les destinations 

compatibles avec le 

tissu résidentiel sont 

autorisées.  

Le commerce et la 

restauration sont 

autorisés à condition 

dČétre dans un secteur 

de projet dédié (OAP 

commerce) . Ce mode 

de délimitation permet 

de reconnaitre la mixité 

fonctionnelle de 

certaines parties de la 

zone sans figer 

précisément leurs 

contours  

Gabarits libres pour 

favoriser la densité 

urbaine et favoriser la 

mutation des espaces 

Hauteur max à 15 m 

sauf pour les 

équipements collectifs , 

calée sur les 

constructions 

collectives parsemées 

dans la zone qui 

constituent un e 

référence de hauteur 

pour le renforcement 

de la zone 

Règles assez libres 

pour favoriser la 

densité des fonctions 

et la mutation des 

espaces, mais aussi 

lČinscription dans les 

alignements existants, 

très diversifiés dans ce 

secteur. Cet enjeu est 

donc rappelé comme 

un objectif à atteindre 

et non comme une 

règle chiffrée.  

Garantir une qualité 

architecturale et une 

intégration dans 

lČespace aggloméré.  
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La zone UF 

Elle correspond à des espaces économiques englobés ou proche 

du tissu aggloméré.  

 Maintenir des zones économiques existantes et permettre leur 

densification  

 Favoriser lČintègration dČespaces èconomiques de proximitè avec le tissu 

aggloméré 

 Amèliorer lČintègration de zones èconomiques adaptèes pour les petites 

et moyennes entreprises locales, notamment petite industrie, artisanat, 

constructionĔ 

 

  



PLU de Kourou -03/06/2019 

Zone UF 

La délimitation du secteur UF sČappuie sur la zone artisanale et tertiaire de 

Cabalou, entre le collège Victor Schoëlcher  et le canal Leroy. Bien que 

complètement encadré par les secteurs résidentiels et proche de la centralité, ce 

secteur est relativement cohérent en termes de fonctions, avec très peu de 

logements, et constitue un lieu dČaccueil privilègiè et accessible pour des 

activités nécessaires au fonctionnement de la ville, comme le petit artisanat de 

construction ou les bureaux. Il est intèressant dČèviter la migration de telles 

activités en dehors de la ville et une zone spécifique est donc justifiée pour 

favoriser ce maintien. 

Destinations Gabarits Implantations  Aspects 

Le commerce et la 

restauration sont 

autorisés à condition 

dČétre dans un secteur 

de projet dédié (OAP 

commerce) . Cabalou 

nČètant pas identifié, il 

sČagit donc surtout de 

permettre lČèvolution 

des structures 

existantes. 

Les commerces de 

gros, lČindustrie et les 

entrepôts sont 

autorisés uniquement 

sČils sont compatibles 

avec la vocation 

tertiaire et artisanale 

dominante de la zone. 

Il sČagit notamment de 

permettre le petit 

artisanat de 

construction qui entre 

dans la destination 

« industrie » ou des 

petits entrepôts de 

logistique urbaine par 

exemple, ou encore 

liés aux activités en 

place.  

Gabarits libres pour 

favoriser la densité 

urbaine et favoriser la 

mutation des espaces 

Hauteur max à 15 m 

sauf pour les 

équipements collectifs 

et installations 

techniques  

Règles assez libres 

pour favoriser la 

densité des fonctions 

et la mutation des 

espaces.  

Dans le cadre dČun 

retrait de la limite 

séparative, un 

minimum de 3m sera 

nécessaire pour 

conserver des espaces 

larges dans la zone 

dČactivitès  

Garantir lČintègration 

des bâtiments dans leur 

environnement, 

dČaspect simple.   
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Le PLU sur lČagglomèration est compatible avec le SAR. Il reprend 

les grandes zones définies et notamment les espaces urbanisés en 

rouge. Il met en avant les grands équipements existants et les 

projets futurs.  

 

 

Extrait de la cartographie du SAR sur les Savanes (Source : SAR) 
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LČOAP n¯1 : Quartier cĀur de ville 

LČobjectif est de valoriser cet espace comme la rotule fonctionnelle 

de la ville. Elle doit sČarticuler autour dČaxe valorisès et dČespaces 

publics conviviaux et accessibles. La logique des carrefours à 

aménager sur le tour de Kourou ou encore des potentie ls de 

renouvellement prioritaires sont identifiés pour maitriser la mutation 

de ce site. De méme pour lČactuelle gendarmerie, dans lČèventualitè 

dČune mutation, cet espace devra intègrer une rèflexion globale de 

cĀur de ville.  

Trois logiques sont développées dans cette OAP :  

-  LČorganisation des dèplacements : en prenant en 

compte notamment le tour de Kourou, les axes 

historiques ou les logiques de carrefours à 

aménager 

-  Le renforcement de la centralité  : les potentiels 

prioritaires et les alignements à créer avec vitrine 

commerciale  

-  Les espaces et équipements publics : les principes 

de parvis, la valorisation des équipements et des 

espaces publics ou encore les atouts paysagers.  

-   

 

Extrait de la lègende de lČOAP cĀur de ville (Source la boite de lČespace) 
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LČOAP du lac du Bois Chaudat 

 

Extraits de lČOAP du Lac du Bois Chaudat (Source la boite de lČespace) 

Les abords du lac de Bois Chaudat représente un potentiel 

important au sein de l'agglomération. Autour du pôle culturel 

existant et d'un projet commerc ial, le PLU prévoit de développer un 

véritable pôle de loisirs, d'équipement et de commerce qui 

investirait les berges du lac et mettrait en valeur ce lieu pour 

l'ensemble des habitants de la commune et au-delà. Contrepoint 

du secteur commercial de Monnerv ille et nouveau lieu de détente 

et de sport pour les kourouciens , ce pôle participera à la montée en 

puissance de l'agglomération et à la structuration de l'entrée de ville 

par l'avenue de Pariacabo.  
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Les principes dČamènagement ß respecter sČorientent en fonction 

des objectifs du PADD :  

-  Conforter le tour de Kourou  

-  Valoriser les fonctions des espaces et diversifier 

lČoffre 

-  Conforter des espaces publics, piétons et 

accessibles 

-  Préserver des vues paysagères et favoriser les accès 

au lac 

-  Favoriser la densification du tissu résidentiel mixte 

et optimiser les espaces mutables.  

-  Conserver des espaces verts aménagés 

-  Valoriser les berges du lac 

 

OAP commerce et restauration  

Cette OAP thèmatique vise ß organiser lČèvolution et le 

développement des structures commerciales et de restauration à 

lČèchelle de lČagglomèration de Kourou, ß partir des implantations 

existantes et des choix urbains opérés à travers le PADD. 

A travers une cartographie, la présente OAP définit les secteurs 

pouvant accueillir des constructions ß vocation dČartisanat et 

commerce de détails et à vocation de re stauration dans le tissu 

aggloméré. Ces localisations préférentielles sont complémentaires 

avec les règlements des zones en question, et notamment au sein 

de la zone agglomérée. Cet espace est concerné par les zones UA, 

UP, UB, UF, UI, NL, 1AUA, 1AUB, 1AUi et NE.  

Les contours de cette OAP sont à lire dans une logique de 

compatibilité  : cČest lČesprit de la structuration commerciale de la 

ville qui est mis en avant, pas des délimitations précises. 

Par ailleurs, les implantations commerciales ou de restauration 

existantes peuvent développer leur activité sur site, notamment en 

sČagrandissant dans les limites permises par le rçglement. 

 

OAP optimisation des espaces verts et délaissés de voirie 

Dans le cadre de la densification et de lČoptimisation des espaces 

urbains, cette OAP propose des mesures et des recommandations 

quant ß lČutilisation des espaces libres, voire de certains dèlaissès 

enherbès peu valorisès. LČobjectif est dČavoir sur le long terme une 

optimisation et une meilleure gestion de ces fonciers.   

Tout projet ayant pour objet de retravailler les contours ou la 

vocation dČun espace vert ou dČun dèlaissè de lČagglomèration devra 

sČinscrire dans une mèthode globale dont les principaux aspects 

sont décrits ci-après, et qui est amenée à se préciser au fur et à 

mesure de lČexpèrience et des choix arrétès dans les projets 

antérieurs.  
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OAP Pèpiniçre de lČAvenue des Roches 

 

Ce secteur était classé en zone agricole au POS. Afin de permettre 

la mutation des espaces au sein de lČagglomèration, ce site est ß 

urbaniser et soumis à une OAP.  

Les principes reprennent les éléments liés à la vocation des espaces 

et notamment pour favoriser des opérations denses. Des espaces 

publics et la gestion des éléments du paysages sont également mis 

en avant pour valoriser la mutation de ce site. Cette zone étant le 

long dČun axe stratègique, lČAvenue de Roches, lČorganisation des 

dèplacements est elle aussi impliquèe ainsi que lČambiance sur cette 

voie.  

OAP centre de formation CTG 

Ce secteur est situé dans la zone centrale et peut être considéré 

comme un espace stratègique dans le cadre dČun èventuel 

renouvellement urbain.  

LČOAP est une proposition dČoptimisation de ce foncier pour 

favoriser une restructuration du quartier. Entre équipements 

structurants, services ou zones résidentielles denses, le projet devra 

intégrer ou non les éléments existants sur le site et composer avec 

les projets environnants notamment autour du lac Bois Chaudat ou 

dans la centralité administrative.  

Les logiques dČorganisation des dèplacements, de fonctions 

urbaines sont distinguées pour valoriser la mutation de ce site en 

plein cĀur de ville.  

 

Extrait de la lègende de lČOAP (Source la boite de lČespace) 
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OAP Campus agronomique  

Ce secteur est situé au Nord-Ouest de lČagglomèration de Kourou.  

Ce site abrite aujourdČhui un campus agronomique (Agroparistech). 

LČobjectif de lČOAP est de conserver lČactivitè du site. Dans la cadre 

dČune èventuelle mutation, lČorientation permet de sècuriser 

lČoptimisation de lČespace pour dèfinir un projet stratègique. Dans ce 

cadre, les espaces paysagers existants sont à conserver car ils 

participent ß lČidentitè de lČentrèe Nord de la ville.  

Ce lieu stratégique doit permettre à terme de répondre à une 

vèritable organisation de la partie Nord de lČagglomèration et de sa 

mixité fonctionnelle. En effet des structures commerciales et des 

équipements sont présents sur le Tour de Kourou ainsi que des 

quartiers résidentiels assez denses. Une mutation du secteur 

concerné serait de conforter la vocation structurante du site, 

notamment autour de lČaxe principal.  

Une partie du site permettra ß court terme dČèquilibrer la rèpartition 

de la fonction commerciale sur la commune. En effet, les structures 

commercial es existantes pourront avoir des évolutions notamment 

celles attenantes.  

 

Extrait de la lègende de lČOAP (Source la boite de lČespace) 

 

Les prescriptions liées aux mobilités en milieu urbain 

 

Extrait de la légende des prescriptions surfaciques du règlement (Source : la boite de 
lČespace) 

Le tour de Kourou et les autres axes spécifiques structurants à 

qualifier sont identifiés sur le document graphique du règlement au 

titre du L151-38 du Code de lČurbanisme en tant quČaxe de desserte 

structurant de la com mune dont la fonctionnalité doit être préservé. 

Leur sont ègalement associèes des prescriptions relatives ß lČaspect 

extérieur des bâtiments et aux espaces ouverts donnant sur cet axe. 

Le but est que tout projet le long de ces voies participent à leur 



Justification et évaluation environnementale 

 57 

structuration, plutót qque de leur tourner le dos comme lČon fait de 

nombreux édifices et équipements construits dans les dernières 

décennies (ex : gendarmerie, collçge Aguarante, etcĔ)  

 

Le patrimoine bâti à protéger au titre du L151-19 du CU est répertorié 

au plan. Il correspond à des éléments bâtis caractéristiques du 

patrimoine communal soumis au permis de démolir  : lČéglise Sainte 

Catherine, la tour Dreyfus, les maisons crèoles anciennesĔ  

Le repèrage sČest appuyè en partie sur les ètudes menèes par le 

CAUE de Guyane et la DAC. Les prescriptions associées permettent 

de protèger lČintègritè du bátiment et ses composantes 

patrimoniales essentielles, tout en permettant son évolution et son 

adaptation aux besoins contemporains. 

 

LČemplacement rèservè n¯1 : Extension du pôle administratif 

communal, sur une surface de 1475 m². Il correspond à de parcelles 

occupées par deux commerces et qui seront nécessaires à terme 

pour bátir un ilot administratif cohèrent autour de lČhótel de ville. 

 

Les arbres remarquables repérés au titre du L151-19 du CU sont un 

premier pas dans lČidentification du patrimoine vègètal de la ville de 

Kourou. Il sČagit dČarbres majestueux remarquables ß la fois pour leur 

essence et leur situation (ou leur histoire). Il peut sČagir de grands 

fromagers dominant un carrefour comme à Guatemala, ou bien 

dČarbres apportant un repçre et une qualité paysagère au sein de 

lČespace urbain comme cet arbre contournè par la rue du Stade. 

 

  

Les deux arbres actuellement repérés : fromager au carrefour de Guatemala et arbre 
remarquable de la rue du Stade 

  

La tour Dreyfus, tèmoin de lČhistoire du 
bagne de Kourou 

Localisation de lČemplacement rèservè 1 
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2. Evaluation environnementale  

A. Caractéristiques des zones susceptibles dƔÝtre touchÜes de 
maniÛre notable par la mise en Ńuvre du plan 

Cette zone est déjà urbanisée. Le PLU permet sa mutation mais pas 

au point de lČimpacter de maniçre notable. Quelques secteurs 

aujourdČhui pas ou peu bátis font cependant lČobjet de projet qui 

modifieront leur vocation et leurs caractéristiques 

environnementales.  

-  Une pépinière incluse dans lČagglomèration le long de 

lČavenue des Roches est classée en 1AUB et soumise à une 

OAP qui permet la mutation de la globalité du site. Il sČagit 

dČune surface largement artificialisèe accueillant donc une 

activité agricole en fonctionnement et classée en zone NC 

(agricole) au POS. Le site est entouré par le bâti et représente 

un faible enjeu environnemental.  

 

-  Les abords du lac Bois Chaudat sont peu artificialisés, mais 

sont entretenus comme des espaces verts (tonte régulière, 

pas de dèveloppement dČune biodiversitè). Ils constituent une 

grande respiration dans lČespace báti et une large ouverture 

paysagère, donnant sur le lac. Pour autant, celles-ci sont peu 

mises en valeur en termes dČusage et dČamènagement. 

 

 

-  Le site du CIRAD au nord est concerné par une autre OAP. 

Grande emprise close au public, il accueille quelques 

constructions au sein dČun boisement urbain jardinè, ouvert 

sur trois côtés sur des voies assez passantes. SI sa valeur en 

termes de biodiversité est limitée, il apporte une qualité 

environnementale au quartier, dans le prolongement du lac 

du Bois Diable.  
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B. Incidences sur lƔenvironnement 

LČèvaluation des incidences du projet de PLU comporte plusieurs 

analyses différentes mais complémentaires pour aboutir à une 

perception réelle et la plus exhaustive possible des impacts 

potentiels positifs et négatifs du PLU sur lČenvironnement. 

Cette approche se focalise sur les principales thématiques 

analysèes dans lČètat initial de lČenvironnement : 

ē Milieux naturels et biodiversité (Zones de protection et 

dČinventaires du patrimoine naturel, Trame Verte et 

bleue, milieux agricoles) 

ē Ressources naturelles (sol, espace, eau potable, eaux 

pluviales, eaux usées, énergie renouvelables) 

ē Paysages et patrimoine 

ē Espaces agricoles 

ē Risques naturels et technologiques 

ē Nuisances et pollutions (pollutions atmosphériques, 

nuisances sonores, pollutions des sols, déchets, ...) 

ē Santé et cadre de vie 

ē Climat et ses évolutions 

Pour chaque secteur, les incidences potentielles du PLU sont 

identifièes et les mesures qui ont ètè mises en Āuvre pour les èviter, 

les réduire ou les compenser sont détaillées en vis-à-vis.  

 

 Incidences potentielles  Mesures 

Milieux naturels Pas dČimpact direct sur des milieux 
naturels à proprement parler, les 
espaces concernés étant déjà 
largement anthropisé.  

Des incidences indirectes sur des 
milieux en périphérie de 
lČagglomèration (dèrangement de la 
faune, ruissellement, etc.), notamment 
sur le littoral.  

Urbanisation dČespaces verts et de 
délaissés 

Le règlement prévoit les 
conditions de desserte et de 

raccordement au réseau pour 
éviter les incidences sur les 

milieux  

Les OAP prévoient le maintien 
dČespaces de respiration mieux 
qualifiès que lČexistant dans 

chaque OAP  

Une OAP thématique 
organisant lČoptimisation 

foncière des espaces verts et 
délaissés garantie un équilibre 
entre densification et cadre de 

vie. 

Ressource espace Le projet dČagglomèration favorise 
lČurbanisation dČespaces englobès dans 
lČagglomèration. LČimpact est faible sur 
la consommation dČespace méme sČil 
permet lČartificialisation de nouveaux 
secteurs.  

Des éléments non construits 
sont préservés dans les OAP 
(boisements, lacs, espaces 

publics). 

Les OAP favorise lČoptimisation 
foncière des espaces mutables. 

Ressource en eau Le projet prèvoit lČaccueil dČenviron 600 
logements supplémentaires, des 
commerces, du tertiaire, des 

Le règlement prend en compte 
lČaccçs ß lČeau potable 
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équipements sur la zone. Le volume 
dČeau potable va étre amplifiè.  

Certains projets sont situés à proximité 
des canaux et lacs, en particulier autour 
du lac du Bois Chaudat. Sa périphérie 
est susceptible dČétre amènagèe et de 
ne plus conserver son aspect ouvert et 
naturel. Le lac et ses berges seront 
aménagés et fréquentés ce qui aura des 
incidences sur la biodiversité et sur la 
ressource eau. 

  

Le règlement prend en compte 
la gestion de lČassainissement 

et des eaux pluviales 

Les canaux et lacs sont 
identifiés et valorisés et leurs 
berges restent naturelles à 

quelques exceptions prévues 
par le règlement 

LČOAP du Bois-Chaudat 
valorisent le site en densifiant 
ses usages, en conservant des 
perspectives vers le lac et en 
rendant plus accessibles ses 

berges.  

 

Ressources 
énergétiques 

Augmentation des besoins en énergie 

Augmentation du trafic automobile  

Augmentation des surfaces urbanisées 

Le choix des sites de projets, au 
sein de lČagglomèration, limite 
les besoins en déplacements 

Les OAP prévoient des 
dispositions optimisant 
lČutilisation des espaces 

consommés  

Les OAP favorisent lČutilisation 
des modes actifs à travers des 
liaisons piétonnes et cyclables 

Le Tour de Kourou est le 
support dČune politique de 
déplacement cohérente, 
notamment en termes de 

modes doux sécurisés 

Assainissement et 
réseaux 

LČaccueil de nouvelles populations va 
peser sur les capacités épuratoires.  

Les nouveaux espaces dČactivitès vont 
augmenter les besoins des réseaux 

Le PLU prévoit une 
augmentation des capacités 
épuratoires en phase avec 
lČurbanisation projetèe 

Paysages et le 
patrimoine  

Densification et renouvellement urbain 
de certains espaces patrimoniaux 

Augmentation des hauteurs dans des 
espaces pavillonnaires 

Fermeture des paysages autour des 
zones à urbaniser 

Le règlement de la zone UP 
limite fortement les hauteurs et 
prévoit des dispositions visant 

la cohérence patrimoniale.  

Les bâtiments patrimoniaux 
sont protégés 

Les OAP prévoient des 
perspectives paysagères et des 

espaces de respiration. 

Espaces agricoles Disparition possible dČune pèpiniçre La situation urbaine de 
lČimplantation est peu propice ß 

sa pérennité. 

Des espaces agricoles hors 
agglomération peuvent 
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accueillir ce type 
dČimplantation. 

Risques naturels et 
technologiques  

Des incidences majeures à prévoir sur 
le risque inondation. En fonct ion du 
PPRN et des aléas 

Augmentation des zones 
imperméabilisées 

Pas dČincidence sur les risques 
technologiques  

En zone agglomérée, le PLU 
laisse aux PPRN actuels et 
futurs la responsabilité de 
mettre en place des règles 

adaptées à la prévention des 
risques dans une zone 

occupée, qui a besoin de se 
développer. 

Nuisances et les 
pollutions  

Augmentation des pollutions et des 
nuisances car augmentation de la 
population et des activités. 

Le choix des sites de projets, au 
sein de lČagglomèration, limite 
les besoins en déplacements, 

les nouveaux points de 
pollution et nuisances en 

favorisant le regroupement 
dans des espaces déjà soumis 

à ces nuisances 

Santé humaine et 
cadre de vie  

Augmentation de la population en 
secteur urbain et des risques sanitaires 

Densification et mutation des espaces 
pour favoriser le renouvellement du 
cadre de vie 

Le règlement et les OAP 
organisent et encadrent 

lČurbanisation et la densification 
pour favoriser un cadre bâti de 
qualité et mettre en valeur les 

espaces non bâtis.  

Climat et ses 
évolutions  

Augmentation de la densité en ville et 
du trafic automobile  

Le choix des sites de projets, au 
sein de lČagglomèration, limite 

les besoins en déplacements et 
donc les émissions de gaz à 

effet de serre. 

 

Le PLU de Kourou prévoit de nombreuses dispositions visant à 

structurer et ß optimiser lČagglomèration existante, en confortant sa 

centralité, en valorisant ses espaces publics et en sécurisant les 

déplacements en mode actif (piéton, vélo). Ce faisant, il limite 

lČimpact de lČurbanisation sur les milieux naturels et agricoles en 

rèpondant au maximum aux besoins au sein de lČenveloppe urbaine. 

Parallèlement, il protège les éléments naturels et bâtis patrimoniaux 

(lacs, canaux, arbres remarquables, maisons créoles, etc.). Partant 

de ces conclusions, il est possible de dire que le PLU nČa pas 

dČincidence significative sur lČenvironnement au niveau de 

lČagglomèration.  
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C. Indicateurs de suivi 

La surface consommée en espace verts et délaissés : mesurer les 

nombres dČespaces et la surface du foncier requalifié ou cédé.  

Le nombre de permis délivrés et les caractéristiques : Suivre les 

permis et les constructions  notamment en relation avec lČhabitat :  

¶ Nombre de permis (dont accordé/refusé)  

¶ Nombre de logements cons truits 

¶ Surface parcellaire moyenne 

¶ Emprise au sol construite moyenne  

¶ Surface moyenne de surface de plancher 

¶ Surface moyenne dČespace vert ou non impermèabilisèe 

¶ Nombre moyen de place de stationnement créée  

Evolution du nombre de commerces et restaura nt dans les différents 

secteurs dèfinis par lČOAP commerce et restauration : Suivre les 

permis et les constructions  notamment en relation avec lČactivitè. 

Risques 

¶ Le nombre dČarrétès de catastrophe naturelle par type de 

risque (suivi des effets) : Suivre la publication dČarrétès de 

catastrophe naturelle sur la commune durant la durée du 

PLU. Ces données sont disponibles auprès des services de 

gestion des risques de la préfecture. 

¶ Le nombre dČhabitants installès en zone ß risque (suivi des 

moyens) : Evaluer annuellement le nombre dČhabitations 

implantèes dans une zone ß risque. Il sČagit ici 

principalement du risque inondation, submersion et du 

risque lié aux transports de matières dangereuses ou autres 

risques technologiques. 

¶ La part des PC délivrés dans les zones soumises à aléas 

(inondation / submersion)  

¶ Le nombre de travaux réalisés par la collectivité pour réduire 

la vulnérabilité des territoires.  

Nuisances et pollutions 

¶ Le linéaire de liaisons douces (piétons, vélos) aménagées : 

Comptabiliser le nombre de kilomètres de pistes cyclables, 

ainsi que de cheminements piétons réalisées durant la 

durée du PLU, tous les 3 ans en moyenne.  

¶ Le nombre dČinstallations productrices dČènergies. 

¶ Le gisement dČordures mènagçres et de dèchets recyclès 

pour la com mune : Recenser la quantité de déchets 

dČordures mènagçres produits chaque annèe sur la 

commune, ainsi que la quantité de déchets recyclés. Les 

données sont disponibles dans les rapports annuels du 

service public de gestion des déchets 
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IV. Franges littorales 
Tout le long de la façade littorale, l'agglomération est bordée par 

des espaces naturels remarquables : plages, roches et mangroves. 

Le plus souvent, une frange d'espace non bâti les sépare de 

l'agglomération. Tout en intégrant les risques d'érosion et de 

submersion, le projet vise à qualifier l'ensemble de cette frange 

littorale en travaillant des espaces de transition à l'image ceux de la 

plage de la Cocoteraie, qui offre un lieu de détente et de loisirs tout 

en permettant la déambulation le long du littoral. Il s'agit aussi de 

retravailler la frange d'agglomération en étudiant les possibilités de 

densification et de construction, créant une façade urbaine 

qualitative sur le littoral.  

1. Les franges de lƔagglomÜration  

A. Présentation du projet 

 

Zoom sur les franges littorales de lČagglomèration de Kourou 




















































































































































































































































































































































































































